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Préambule

La société Enerfin est signataire du protocole d’entente en vertu duquel le

Comité de suivi a été constitué (OSE).

Toutefois, comme le promoteur du projet occupe déjà une place importante dans

le déroulement des audiences publiques en environnement du BAPE, la Société

Enerfin a pris La décision de ne pas signer le mémoire du OSE.

La société Enerfin informe le BAPE qu’elle est solidaire avec le mémoire déposé

par le OSE.
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1. Mise en contexte

Ii. Le Comité de suivi élargi

Le OSE constitue une entité représentative et décisionnelle pour la réalisation et

l’implantation du projet de parc éolien sur le territoire de la MRC de L’Érable. Il

est composé à la base par les signataires du Protocole d’entente entre la MRO

de LÉrable, les municipalités, FUPA et la Société Enerfin. La définition

contractuelle du Comité de suivi a été modifiée afin d’y intégrer des

représentants du public dont les intérêts et les opinions pouvaient assurer une

plus grande concertation pour une meilleure intégration du projet sur le territoire.

On retrouvera à la section 2 du mémoire la présentation complète du Comité de

suivi élargi, de son râle, de son fonctionnement et des outils dont il dispose.

Le OSE est un outil unique et essentiel pour assurer la réalisation du projet du

parc éolien de L’Érable dans un contexte optimal pour les intérêts économiques,

sociaux, environnementaux et culturel de la région. Le premier objectif du OSE

est d’atteindre l’équilibre des intérêts à la base de la définition du développement

durable en visant la réalisation d’un projet de société pour la production d’une

énergie renouvelable.

1.2. Mémoire et position du CSE

Dans son mémoire, le OSE fait la présentation la plus exhaustive possible de

l’historique du projet. Dans la section 3, le OSE expose les détails de cet

historique, commente les événements majeurs et décrit l’évolution des

perceptions et de lopinion de la population. Le OSE estime en effet que cette

présentation améliore la connaissance générale du contexte et permet de mieux

comprendre l’évolution du projet et de Fopinton de la population relativement à la

réalisation d’un parc éolien sur le territoire.
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1.3. Des outils de solution

Le mémoire du OSE a également pour objectifs de démontrer les efforts et les

ajustements apportés par tous les partis afin d’améliorer l’intégration du projet et

d’en optimiser les retombées sociales et économiques. De plus, par le bais de

son mémoire, le OSE vise à recommander des solutions et à proposer des outils

qui permettront aux citoyens de définir et négocier des solutions pour garantir la

réalisation d’un projet de société dans le respect du développement durable.
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2. Description du Comité de suivi

Le OSE est une entité constituée en vertu de l’article 8 du Protocole d’entente

(voir Annexe 1) conclu le le 9 mai 2007 entre la MRC de L’Érable, les

municipalités de Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-D’Halifax et Saint-Pierre

Baptiste, de la Fédération de l’UPA de Lotbinière—Mégantic. du Syndicat des

propriétaires forestiers de la région de Québec et du premier promoteur du

projet, Geilectric. Le 27 août 2008, Geilectric vend ses droits sur le projet sur le

territoire de la MRO de L’Érable à la société Enerfin (Éoliennes de LÉrable) avec

les droits et les obligations qui y sont rattachés, notamment l,entente du 9 mai

2007.

Le rôle initial du comité de suivi était le suivant

8. Advenant et suivant Rcceptation du projet par Hydro-Québec,

les parties conviennent de mettre sur pied un comité de suivi

composé des représentants de la MAC, de la Fédération, du

Syndicat, de Geilectric (Enerfin), du promoteur et du chef de

chantier. Les activités du comité de suivi consisteront entre autres,

à préciser les modalités d’application du cadre de référence quant à

l’implantation et à l’exploitation des éoliennes sur les terres

agricoles et forestières, à suivre l’état d’avancement du projet à

assurer une bonne coordination des intervenants au projet, età

trouver des solutions aux problèmes rencontrés. Cette structure ne

remplace pas la mécanique prévue au cadre de référence d’Hydro

Québec relatif à l’aménagement de parcs éoliens en milieu agricole

et forestier. (nos ajouts entre parenthèses et soulignés)

Son mandat consiste, entre autres, à préciser les modalités d’application du

cadre de référence quant à l’implantation et à l’exploitation des éoliennes sur les

terres agricoles et forestières, à suivre l’état d’avancement du projet et en
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informer la population, à assurer une bonne coordination des intervenants au

projet et à trouver des solutions aux problèmes rencontrés. La principale fonction

du comité de suivi du projet de Parc éolien de L’Érable est de s’assurer de

l’intégration harmonieuse et réussie du projet sur le territoire de la MRC,

2.1. Élargissement du rôle et de la composition du Comité de suivi élargi

En février 2009, avec le consentement des signataires du protocole, le Comité de

suivi a élargi le rôle du Comité afin de consulter, analyser et apporter des

solutions aux problèmes envisagés dans la réalisation du projet des Éoliennes de

L’Érable. De plus, le Comité a été élargi afin d’intégrer des représentants du

public qui auraient une opinion différente des signataires de l’entente concernant

la réalisation du projet des Éoliennes de L’Érable,

C’est ainsi que deux postes d’observateurs ont été crées1 afin que les

représentants du public puissent donner leurs opinions, exprimer des

problématiques, proposer et négocier des solutions avec les parties signataires

du protocole d’entente. L’initiative du Comité de suivi avait pour effet de bonifier

un outil de consultation et de négociation pour tous les membres du CSE.

C’est pour répondre à cet élargissement du rôle du Comité de suivi qu’ont été

invités à siéger au CSE, dès la deuxième rencontre tenue le 27 mars 2009, un

membre du Comité pour lntégration réussie du projet éolien de L ‘Érable

(CIRPÉE)2,ainsi qu’un représentant de la population (propriétaire). En juin 2009,

à la suite du retrait du CIRPÉE3. le CSE élargi a invité le Conseil régional en

environnement du centreduQuébec (CRECQ).

Premier Rencontre du Comte de suivi du 3 mars 2009
2 Le Comite pour lintegration reussie du projet eolien de L Erable (CIRPEE) était lancien groupe
de citoyennes et citoyens préoccupés par le projet éohen qui sest fusionné au Regroupement
pour le développement durable des Appalaches (RDDA).

Lettre non datée reçue le 2 juin 2009 par la Municipalité de SantFerd nand Dans sa lettre le
CIRPEE annonce sa dissolution et son integration avec le RDDA
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li est Important de souligner que toutes les entités demeurent libres d’exprimer

leurs opinions et leurs intérêts à l’extérieur du OSE. La MRC de L’Érable

demeure donc une entité représentative de la volonté des élus et de la

population. Il en est de même avec les municipalités et les organismes

représentés au sein du OSE.
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2X2. Composition du comité de suivi élargi

Le OSE est composé des neuf signataires, de deux représentants du public et de

personnes-ressources.

Les représentants du milieu municipal

.
—‘ .[• h3’

r

‘- L’ n’r Sznt P’ -

. S9flI-S2r:’- fr’.;i!;;

Les représentants des milieux agricole et forestier

. (3 ..,
3,

. [ç f)? flr 3 ttJ Sv (t? L::; ‘‘

r’ ‘r’’icn 1H <vri!’ 1f ‘ :: r’

‘i-- r’ 1’. S’’r! 3_I3 33

Les representants dEnerfin promoteur du parc eolien de LÉrable

Les représentants du public
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2.3. Fonctionnement du CSE

À l’origine, les activités du Comité de suivi consistent « à préciser les modalités

d’application du cadre de référence quant à lmplantation et à l’exploitation des

éoliennes sur les terres agricoles et forestières. à suivre l’état dvancement du

projet. à assurer une bonne coordination des intervenants au projet, et à trouver

des solutions aux problèmes rencontrés ». Toutefois, avec l’élargissant de son

rôle, les membres ont jugé nécessaire de débuter rapidement les activités du

OSE de suivi afin de travailler « à trouver des solutions aux problèmes

rencontrés ».

Le OSE s’est réuni à huit reprises dont sept à titre de comité de suivi élargi

depuis sa mise sur pied officielle le 3 mars 2009 (voir section 3, tableau 2). Le

CSE se réunit au besoin. Les représentants ont également prévu la tenue de

rencontres techniques du OSE entre certains représentants et des ressources

techniques externes. 0es rencontres techniques ont pour objectif d’analyser des

problématiques spécifiques afin d’apporter des solutions qui seront par la suite

adoptées par les membres du OSE.

Les membres du OSE sont systématiquement consultés et le processus

décisionnel est consensuel, alors que l’adoption des propositions s’effectue sur la

base de l’unanimité ou d’une large majorité.

2.4. Les outils de la MRC, des municipalités et du CSE

Le protocole d’entente signé le 9 mai 2007 prévoit la constitution de trois fonds

avec une dotation spécifique qui ont comme rôles de constituer des outils

financiers pour favoriser une intégration réussie du projet des éoliennes de

l’Érable sur le territoire de la MRC :

1. le fonds (ou contribution) municipal : 100 000$ par année ou 1 000 $MW

par année (article 2):
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2. le fonds de visibilité : 30 000 $ par année ou 300 $/MW par année

(article 3);

3. le fonds dacceptabilité sociale: 60 000 $ par année ou 600 $1MW par

année (article 5).

De plus, la MRC de l’Érable a négocié avec le promoteur du projet une entente

de service afin de compenser la MRC et les municipalités pour les services

rendus dans la réalisation du projet. Cette entente est complémentaire au

protocole d’entente du 9 mai 2007.

4. Entente de services MRC - Municipalités - Enerfin (8 juillet 2009)

(Annexe 2): 440 000 $ pour une durée de trois ans;

2.4.1. Le fonds municipal

Ce fonds, dont la dotation annuelle représente une somme de 100 000 $ pour les

municipalités, servira en priorité à atténuer les impacts négatifs du projet éolien

et au développement socio-économique des municipalités.

Article 2. « De manière à tenir compte des préoccupations des

Municipalités, tout comme des mesures dtténuation des impacts

négatifs, dont l7mpact sur le réseau routier, Géilectric conviendra

avec chacune des Municipalités d’une entente particulière. Le

présent protocole dntente (c Protocole d’Entente ») prévoit que

dans le cadre de ces ententes particulières, Géilectric octroiera aux

Municipalités une contribution de 1 000$ par année par MW de

puissance installée sur le territoire respectif. Ce montant pourra être

utilisé par les Municipalités pour toutes les fins de leur compétence

en informant préalablement Géilectric quant à lutilisation.

La contribution sert avant tout à compenser les municipalités pour exploitation

de la ressource éolienne sur leur territoire par le projet. Les revenus recueillis par
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les municipalités pourront servir à financer des activités permettant de pallier aux

impacts liés à l’implantation du projet éolien, mais aussi à améliorer ou

développer des activités socio-économiques. Le Comité de suivi souligne que les

montants pourront être utilisés selon la discrétion des municipalités concernées.

2.42. Le fonds de visibilité

L’enveloppe de 30 000 $ de ce fonds servira uniquement à financer les activités

d’organismes sans but lucratif présents sur le territoire de la MRC de l’Érable.

« Le Protocole d’Entente prévoit également que Géilectric octroiera

un montant de 300$ par année par MW de puissance installée sur

le territoire de la MRC à un fonds de visibilité qui sera géré par la

MAC. Ce fonds servira uniquement à financer les activités

drganismes sans but lucratif présents sur le territoire de la

MAC. »

Ce fonds de visibilité a été négocié avec le développeur Enerfin afin de lui

permettre d’appuyer le milieu communautaire et collectif sur le territoire. Le fonds

s’appliquera à l’ensemble de la MRC pour certains projets ayant une incidence

régionale. La priorité sera donnée au territoire visé par le projet et par la ligne de

raccordement au poste de Plessisville.

Les critères de gestion devront être déterminés par la MRC avec l’aide d’un

comité à être mis en place. L’objectif de la MRC en créant ce fonds était doffrir

une solution de financement aux organismes en besoin. Ce fonds pourra servir,

par exemple, à financer des festivals, des organismes environnementaux, des

organismes de loisirs ou de plein air, touristiques, culturels, etc. Le fonds

permettra aussi au promoteur de s’impliquer socialement dans la communauté

d’accueil.
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243. Le fonds d’acceptabilité sociale

La dotation annuelle de ce fonds s’élève à 60 000 $ pour compenser la présence

et les impacts des éoliennes sur les propriétaires n’ayant pas signé des contrats

d’option.

« Un montant compensatoire additionnel est prévu pour

compenser la présence et les impacts des éoliennes sur les

propriétaires n’ayant pas signé des contrats dption et se

retrouvant affectés directement par la présence du parc. À cette fin,

Géilectric contribuera volontairement un montant de 600 $ par

année par MW de puissance éolienne installée sur le territoire

respectif des Municipalités à un fonds dcceptabilité sociale qui

sera géré par les Municipalités. Ces dernières seront responsables

de sa distribution auprès des propriétaires affectés par le projet. La

répartition du contenu du fonds sera de la responsabilité des

Municipalités concernées.

Avec l’accord des municipalités visées et la collaboration de ses autres

membres, le CSE proposera des modalités afin d’attribuer des redevances aux

propriétaires de résidences (lieu habité) n’ayant pas signé de contrat d’option

avec le promoteur et résidant dans un périmètre de 1 600 mètres autour des

éoliennes. Cette proposition du CSE est détaillée à la section 5.2 du mémoire.

2.4.4. Entente de services MRC - Enerfin

L’entente prévoit un montant de 440 000 $ sur trois ans en guise de

compensation pour les dépenses liées aux activités et aux services fournis par la

MRC et les municipalités afin de soutenir les démarches du développeur dans la

réalisation du projet. (voir Annexe 2)

14



CoMITÉ DE SUIVI DU PROJET DU PARC ÉOLIEN DE L’ÉRABLE:
MÉMoIRE

2.5. Sur le rôle et le positionnement du CSE

Le rôle du OSE est essentiel pour assurer le succès dans la réalisation et

l’intégration du projet d’éoliennes sur le territoire de la MRC de L’Érable, C’est

pourquoi le OSE expose dans ce mémoire sa compréhension dé la

problématique liée aux craintes, aux objections et aux oppositions face à la

réalisation du projet éolien sur le territoire de la MRC. Pour le OSE, il est

primordial de distinguer la nature des objections et des oppositions dans la

mesure où elles sont techniques ou politiques.

Tableau 1: Schéma d’analyse des problématiques

Objection Opposition Rôle du CSE

Craintes

Preoccupations
Trouver et négocier des

Technique • Préoccupations
solutions

Problematiques

• Problématiques

• À la politique • À la politique

gouvernementale gouvernementale

• Aux modalités de • Aux modalités de

l’appel d’offres l’appel d’offres

Politique d’Hydro-Québec d’Hydro-Québec Pas du ressort du CSE

• À I energie éolienne • À lenergie eolienne

• Au développement • Au developpement

eolien zone urbaine eohen zone urbaine

Ainsi, les membres du OSE considèrent légitime que son rôle soit de traiter des

objections voire des oppositions techniques dans la mesure ou le Comité a la

capacité et les outils pour traiter les questions soulevées (à titre d’exemple : le

15
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déplacement de certaines éoliennes qui pourraient être problématiques pour

certains résidants, le réaménagement de la piste de ski de fonds et d’autres
préoccupations).

Toutefois, le OSE considère que les objections et les oppositions politiques qui
visent à empêcher ou à bloquer la réalisation du projet ne sont pas de son

ressort. Ainsi, le OSE ou la MRO nont pas le pouvoir d’interdire l’exploitation de
lénergie éolienne sur le territoire par une société étrangère. De plus, le OSE ou
la MRO ne peuvent non plus forcer Hydro-Québec à produire elle-même de
l’énergie éolienne ou interdire la production sur le territoire. Finalement, la MRO
et le OSE ne sont pas responsables des politiques gouvernementales et de la
forme préconisée par le gouvernement du Québec et Hydro-Québec pour
développer l’énergie éolienne sur le territoire.

Le OSE s’est donné pour rôle de concilier les intérêts et résoudre les

problématiques liées aux craintes, aux préoccupations et aux problématiques

liées à la réalisation du projet. Étant donné que la MRO et les municipalités ont

approuvé le projet d’éoliennes sur leur territoire, les objections et les oppositions

seront traitées par le comité dans la mesure où elles concilieront les intérêts et

ne mettront pas en péril la réalisation du projet. Mais en tout temps, comme nous

l’avons précisé dans la section 2.1, toutes les entités représentées au OSE

demeurent libres d’exprimer individuellement leurs opinions et leurs intérêts à

lextérieur du OSE.
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3. Historique des démarches de la MRC et du OSE

31. Le processus d’information, de consultation et de concertation avec
le milieu

Dans cette section, le CSE présente une analyse de l’évolution des démarches

de la MRC et des intervenants associés au développement d’un projet

d’éoliennes sur le territoire de la MRC de L’Érable. Cette chronologie est

importante dans la mesure où elle permet d’observer le déroulement du dossier

et de comprendre l’évolution de l’opinion et des positions de la population et des

intervenants à l’égard de la réalisation d’un projet d’éoliennes et du projet actuel
à l’étude dans les audiences du BAPE.

Les premières démarches portant sur l’implantation d’un projet d’éolienne dans la

région, et plus particulièrement sur le territoire de la MRC de L’Érable, remontent
à 2001. Toutefois, les archives disponibles démontrent que les démarches plus

officielles des développeurs et des promoteurs, ainsi que les discussions

publiques sur le projet, ont débuté en 2005.

Le CSE souligne que l’historique du projet à l’étude dure depuis au moins cinq

ans et s’échelonne sur une période de 59 mois.

Comme il est possible de le constater, la MRC de L’Érable et les municipalités

souhaitaient entreprendre les démarches les plus complètes en ce qui concerne

le processus de formation et d’information, la consultation et la concertation avec

le milieu. L’historique du dossier démontre que depuis le printemps 2005, la MRC

de l’Érable et le OSE (depuis sa création en mars 2009) ont rigoureusement

respecté le principe d’informer, consulter et intégrer les recommandations de la

population en ce qui concerne la conception et l’implantation du projet.

Le tableau 1 présente la liste complète et détaillée des étapes et des

événements qui se sont déroulés depuis 2005.
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Tableau 2 : Tableau chronologique des évenements qui ont marqués le développement du

projet de parc éolien de L Érable

Date

Nverbr 2O4

2005

r : r r
3 vriI 2005 r

11 i2 2005

Par’ r’ pr
1JUn 2005

15jun205

Lrr tcJ- e

Ete 2005

5’be203

I octobre 20 5

N y rrbre 2005
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Date

Années 2004 et 2005

Les démarches officielles se sont amorcées en avril 2005, alors que le promoteur
de l’époque, Geilectric, amorçait des rencontres avec la MRC et les
municipalités. Depuis. les municipalités et la MRC ont été actives afin de
déployer un processus d’information, de consultation et de concertation avec le
milieu et la population. Retenons qu’après une réunion avec Geilectric à
l’époque, le 11 mai 2005, la MRC a rencontré, le 15 juin 2005, le professeur
Jean-Louis Chaumel, un spécialiste de l’UQAR, et des élus du Bas-St-Laurent.

On note en effet qu’à son conseil du 15 juin 2005, la MRC a débuté son
processus de formation et d’information afin d’approfondir la connaissance sur le
développement éolien. Toujours lors du conseil du 1 5 juin, la MRC émet un avis
de motion pour l’élaboration d’un règlement de contrôle intérimaire (ROI). Le 12
septembre 2005. la MRC tient une première séance publique d’information à
Sainte-Sophie sur le RCI, à laquelle plus d’une centaine de personnes
participent.

Parallèlement au processus de consultation et d’adoption du ROI, la MRC et les

municipalités amorcent une démarche complète et ouverte à l’égard des formes

de développement et d’exploitation du potentiel des ressources éoliennes sur le

territoire. Par exemple. on note que la MRC et les municipalités assistent a des
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rencontres et des colloques portant sur le sujet à Rimouski, à Mont-Joli, et à

Victoriaville (voir Tableau 1).

Pour l’année 2005, l’étude de la chronologie des événements ne permet pas de

déceler des oppositions ou des objections au développement d’un projet éolien

sur le territoire. On remarque cependant que le dossier suscite des interrogations

et certaines préoccupations. Il est important d’ajouter que cette même année, se

déroulent des élections municipales au Québec. Or, le dossier des éoliennes est

déjà un enjeu municipal et en particulier pour la municipalité de Sainte-Sophie

d’Halifax. Toutefois, il est à noter qu’aucun des nouveaux élus des municipalités

et de la MRC lors des élections de 2005 ne s’opposeront au développement

éolien.

Année 2006

Au début de l’année 2006, la MRC et les municipalités poursuivent leurs

réflexions et leur cheminement en ce qui concerne le type de développement

éolien qu’elles envisagent favoriser. À la suite d’une première rencontre le 21

mars 2006, la MRC et les municipalités embauchent, en avril 2006, le professeur

Jean-Louis Chaumel de l’UQAR, spécialiste dans le domaine de l’énergie

éolienne et reconnu pour ses positions critiques. Ce dernier reçoit le mandat

d’analyser et de faire des recommandations aux élus au sujet du développement

éolien sur le territoire de la MRC. Ensuite, le 30 mai 2006, au cours d’une séance

publique, la MRC consulte la population sur les différentes options possibles pour

la réalisation dun projet de parc éolien.

Au cours de cette séance publique, quatre options sont proposées

1- Laisser le promoteur développer le projet sans que la MRC «intervienne

2- Négocier avec le promoteur pour obtenir un maximum de redevances ou

de retombées
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3- Pousser pour le développement d’un projet communautaire

4- Bloquer le promoteur dans le développement du projet

Les participants à la séance du 30 mai optent pour Foption 2, qui est de faire en
sorte de négocier avec le promoteur afin d’optimiser les redevances et les
retombées pour la région. Les participants optent également pour le
développement d’un projet communautaire.

À partir des recommandations découlant de la séance du 30 mai 2006, la MRC
et les municipalités sont entrées dans une phase de négociations qui, dans une
première étape, s’est conclue par la signature du protocole d’entente le 9 mai
2007 (Annexe 3).

À la fin de l’année 2006, après 24 mois d’activités, la chronologie des
événements ne révèle pas d’opposition au développement d’un projet éolien sur
le territoire malgré les nombreuses rencontres publiques.

Année 2007

Le 9 mai 2007. Géilectric, la MRC, les municipalités de Saint-Ferdinand, Sainte
Sophie-d’Halifax et Saint-Pierre-Baptiste, de la Fédération de lUPA de
Lotbinière-Mégantic. du Syndicat des propriétaires forestiers de la région de
Québec signent un protocole dentente portant sur l’implantation du projet de
parc éolien.

Le 27 juin 2007. lors dun événement de consultation du public de type portes
ouvertes, le promoteur présente la version du projet actuel qui compte 65
éoliennes. Le 15 août 2007, la MRC approuve (voir résolution Annexe) le projet
présenté par Géilectric le 27 juin.

À la fin de l’été 2007. Geilectric annonce à la MRC de L’Érable que. si le projet
est retenu, Enerfin achètera le projet. À la mi-septembre 2007, le promoteur
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Geilectric - Enerfin dépose son projet dans le cadre de l’appel d’offres du bloc de

2 000 MW.

En 2007, et après 36 mois d’activités, la chronologie des événements ne révèle

toujours pas d’objection ou d’opposition à la réalisation d’un projet éolien sur le

territoire tel que présenté à la population par Geilectric le 27 juin 2007.

Année 2008

Le 15 mai 2008, Hydro-Québec annonce qu’elle a retenu le projet éolien qui lui a

été soumis. En août 2008, la MRC mandate YHC Environnement dont le mandat

est de la conseiller dans ses négociations avec le promoteur Enerfin afin de

bonifier l’entente, et de voir la possibilité de développer un projet communautaire

dans le cadre de l’appel d’offres du bloc communautaire de 250 MW. Le 27 août

2007, le projet est vendu a la société Enerfin.

Le 23 octobre 2008, la MAC de l’Érable reçoit une première lettre d’un

regroupement de citoyens, le Comité de citoyennes et citoyens pour une

intégration réussie du projet éolien de l’Érable (CIRPÉÉ) « préoccupés par le

projet éolien tel qul est développé actuellement » (voir annexe).

Le 11 décembre 2008, la Société Enerfin tient une séance d’information sur le

projet de parc éolien de L’Érable ». Enerfin présente alors la dernière carte de

l’implantation des éoliennes sur territoire. Il est important de noter que le projet

présenté compte 50 éoliennes au lieu de 65, soit moins que ce qui était prévu

dans la version du 27 juin 2007. Plusieurs personnes présentes à la séance

expriment alors des préoccupations et des objections. en particulier, sur quatre

éoliennes.

CIRPÉÉ, lettre daté du 23 octobre 2008
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C’est en 2008, plus précisément au début du 47e mois de l’historique du projet.
qu’apparaissent les premières objections concernant le projet de parc
d’éoliennes.

Année 2009

Dès janvier 2009. et pour donner suite à la demande du OIRPÉÉ, la MRC
suggère de mettre en place le CSE pour l’implantation du projet prévu dans le
protocole d’entente, et propose l’élargissement de son rôle et de sa composition.
Afin de donner suite aux demandes du C1RPÉE, la MRC et la société Enerfin
rencontrent les représentants du CIRPÉE le 18 février 2009. Lors de cette
rencontre, la société Enerfin présente les modifications qu’elle a apportées à
l’implantation des éoliennes comme suite aux recommandations des participants
à la séance d’information de décembre 2008 (trois éoliennes ont été déplacées).
(AG 18, AG 19, AG 27).

Le OSE tient sa première rencontre le 3 mars et les signataires approuvent
l’élargissement du rôle et de la composition du OSE. Le 23 mars 2009, le OSE
élargi tient sa deuxième rencontre à laquelle participe, pour la première fois, le
représentant du CIRPÉE.

Le 7 mai 2009, la société Enerfin tient une nouvelle séance d’information sur le
projet et présente l’étude d’impacts réalisée par le consultant SNO-Lavalin.
Enerfin dépose également la nouvelle carte d’implantation modifiée présentée le
12 mars 2009. qui comporte des modifications ainsi que neuf emplacements
alternatifs. Ces modifications répondent à des demandes formulées par la
population.

Aussi, lors des réunions du 27 mars. du 7 mai et du 19 mai. les membres du
CSE traitent de tous les sujets de préoccupation soumis par les résidants et le
CIRPÉE.
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Dans une lettre reçue datée du 2 juin 2009 et adressée à la Municipalité de

Saint-Ferdinand, le CIRPÉÉ annonce sa dissolution. Dans cette même lettre,

l’ancien CIRPÉÉ annonce que ses membres s’associent au Regroupement pour

le développement durable des Appalaches (RDDA) dont les membres s’opposent

« fermement à l’implantation de méga projets éoliens industriels, tant sur le

territoire de L’Érable qu’à l’échelle des Appalaches ».

Le 8 juillet 2009, la MRC et la société Enerfin signent une entente de services. Le
1er novembre 2009, des élections municipales se déroulent partout au Québec.

Le projet des Éoliennes de L’Érable sera un enjeu électoral majeur.

Au 54e mois, le projet d’éoliennes de Geilectric « Enerfin voit un premier groupe

de citoyens s’opposer à sa réalisation.

3.2. Évolution des démarches, des partenariats et de l’opinion publique

Comme l’historique le démontre, la MRC et le CSE ont entrepris une démarche

systématique et ouverte à l’égard du développement éolien et de la réalisation

d’un projet sur le territoire de la MRC de L’Érable.

Il est important de rappeler certaines dates et certains événements pour bien

comprendre les décisions et les orientations de la MRC. D’abord. pour le CSE.

l’historique des événements faits démontre que le projet présenté le 27 juin 2007

ne suscite aucune opposition de la population. Ce fait est significatif puisque

dans d’autres régions du Québec, les projets en préparation suscitent des

oppositions et des controverses largement diffusées dans les médias nationaux.

D’ailleurs, le 15 août 2007. une résolution est adoptée par la MRC de l’Érable

pour approuver le projet. Ces faits sont alors publics et largement débattus au

sein de la population.



COMITÉ DE SUIVI DU PROJET DU PARC ÉOLIEN DE L’ÉRABLE:
MÉMOIRE

Le 15 mai 2008. Hydro-Québec annonce les résultats de l’appel d’offres pour la

production du bloc éolien de 2 000 MW. Le projet de la MAC de L’Érable est

retenu et tous les journaux du Québec couvrent cette annonce.

La MRC comprend que les enjeux sont importants pour ses citoyens. Et c’est

pourquoi elle lance rapidement un processus afin de négocier. avec le promoteur

Enerfin, les modalités pour la réalisation du projet. Ces négociations aboutiront à

la signature, en juillet 2009, d’une entente de services qui compenseront la MRC

pour les services rendus,

Pour le OSE, il apparaît clairement que la réalisation d’un projet éolien était

souhaitée et désirée par la très grande majorité des citoyens. Dès le début, la

réalisation d’un projet communautaire suscite même un intérêt marqué.

Toutefois, la réalisation d’un projet communautaire sera écartée temporairement

dans la mesure où le gouvernement annonce, dans sa Stratégie énergétique,

son intention de lancer un appel d’offres pour un bloc communautaire de

250 MW qui correspondra à la capacité et aux contraintes des régions pour

investir dans des projets éoliens.

Le OSE rappelle que, durant la période de l’élaboration du projet et des

démarches du promoteur, de la MRC, des municipalités et du OSE lui-même,

deux élections municipales se sont déroulées. Le OSE estime que les résultats

municipaux doivent être interprétés comme des indications significatives sur la

volonté de l’opinion publique à l’égard de la réalisation d’un projet d’éolienne sur

le territoire. Alors qu’en 2005 aucun élu s’opposait à un projet éolien, e OSE

souligne qu’en 2009. un seul élu uniquement sur un total de 21 s’oppose au

projet de parc éolien de L’Érable.
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4. Analyse des retombées

41.Commentaires sur le promoteur

Le OSE souhaite dans cette section du mémoire présenter ses commentaires et

son évaluation du promoteur et du projet des Éoliennes de L’Érable. Comme

l’historique présenté au tableau 1 de la section 3 l’indique, le projet du parc

éolien de L’Érable a été élaboré par la Société Geilectric en collaboration avec la

Société Enerfin qui a entièrement cédé le projet à cette dernier le 27 août 2008.

La MRC et le OSE ont alors entrepris une collaboration avec la Société Enerlin et

Éoliennes de L’Érable.

La MRO et le OSE, par l’embauche d’un consultant (YHC Environnement), ont

souhaité étudier la bonification des retombées de la réalisation du projet via une

négociation de compensations supplémentaires qui éventuellement permettrait

l’élaboration d’un projet communautaire souhaité par la population. Ce projet est

à l’étude dans le cadre de l’appel d’offres du bloc communautaire de 250 MW.

Ces négociations ont conduit la MRO et la Société Enerfin à signer l’entente de

services du 8 juillet 2009 (Annexe 2).

Dans ce processus, la MRC a été en mesure d’évaluer les modalités du projet

d’Éoliennes de L’Érable en comparaison avec les autres projets retenus par

HydroQuébec dans le cadre de l’appel d’offres du 2000 MW. Le prix offert de

0,11992 $ par kWh par Hydro-Québec pour l’énergie éolienne produite par le

projet de 100 MW de la Société Enerfin sur le territoire de la MRC de L’Érable est

le plus élevé de tous les prix de départ offerts dans le cadre de l’appel d’offres du

2000 MW.

Cette caractéristique du projet d’Éoliennes de L’Érable a une incidence directe

sur le niveau des redevances et des compensations offertes aux différents

signataires des ententes et des contrats. Le niveau des redevances et les
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compensations en incluant les compensations offertes par l’entente de services

entre Enerfin et la MRC figurent parmi les contributions les plus intéressantes

octroyées au Québec dans le cadre de lappel d’offres. C’est pourquoi, sur le

plan monétaire et financier, le OSE estime que les conditions offertes sont

favorables et optimales dans le contexte établi par le gouvernement du Québec

et par l’appel doffres dHydro-Québec.

La MRC et le OSE ont également procédé à leur propre évaluation de la Société
Enerfin et Elecnor qui détient 100% des parts d’Enerfin. Cette évaluation est
fondée sur l’analyse des rapports disponibles (rapports annuels) et des

évaluations financières. De plus, le OSE a pu étudier plusieurs installations de

cette société au Brésil ou en Espagne. Cette connaissance des installations de la,

société Enerfin permet au OSE de confirmer les informations données sur la

réalisation du projet d’Éoliennes de L’Érable en ce qui concerne le nombre plus
élevé d’employés permanents et sur la qualité de ses installations et de son

intégration sociale.

La Société Enertin est un producteur mondial d’énergie éolienne reconnu avec

une production installée en 2009 de 781 MW et de plus de 2000 MW de

productions projetées. Les faits notés et observés sur les sociétés Enerfin et

Elecnor soutiennent l’évaluation du OSE du promoteur.

4.2. Analyse des retombées

Le CSE avec la collaboration et les informations fournies par la société Enerfin a

évalué les retombées en tenant compte des données réelles et des données

estimées. Le OSE présente son évaluation des retombées selon qu’elles soient

directes ou indirectes. De plus, le OSE a évalué les retombées en tenant compte

de leur nature permanente ou occasionnelle. On retrouve également dans cette

analyse des retombées une estimation des retombées directes et indirectes pour

la région.
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Tableau 3 : Tableau sommaire des retombées directes et indirectes

Tableau sommaire des retombees directes et indirectesestimees
Annee Occasionnelles Ocrée totale Plegion )estimer

I Estrnoat05n Fletombeos directes 1 44 5.’ ,‘-. 5 S 2” 4/1’ 1 $ 02

2 5etirrratroro Fletotrrbees ndrrectes’ I 495 5 10 r’52 S r 4 e_ $ 5

2068527 $ 2 868 700 $ 151 339 231 S 106706 731 S

Tableau 4 : Données sur le projet

Tableau t Description du projet

tlnitatre ToIl

Partie A: lnformatlonste base
r Estiroatron du cout total du pro)et

Coottotal 32 5 0 9

Cool tortore selor 5e Mir istalles 4 250 C’O $ 425 $

r Cool de 0000lruCtrOr
Apport loca/ enpbrs et tpurrrteres EntorsO

r Plembre d’eolrenne Parc complet) 50
r si F4/rrj,narrrj r’

SI Flerr’e

,
Sa ‘1’ 10pPs’ tY-orOror

Capacte pa’ octroie Wr 2

Capacte tutoie (tu pro’ 3.’
Doue du 50441 0504e 2

t54re du proiet ç flStlOCttO 23

r Satioe ope en areee euplors terrre,raeee estru,atss 49 005 $

, Sala te 409 co/a sec espIon per rire ests estrrtator 58 65? $

Partie B Èstimation oûtéïôitattoii cppre’e.poe ,4rnu8a! noyernse$8amsée

r Cpetaton rnteq’al du parc et ses sitrastru ‘tores t t 874$ ‘93 723$

r r$,d,o Quebec Coût deoerae 6 7685 a25 418$

u COûts degestrort r’2°85 tSul 552$

r Corrpeosatrons rrsrec0attes et I,53C .19599 u$o 440 $

s Corrpeesatcss au, propsetarres 238s2$ t 154 teS $

s Ossurances 22549$ t (2’ 4483

t “3405 oresrrpatus et a,., octales 95135 4/0 ‘r4 S

s Autres coûts 899(3 4445035

Partie C Estimation CoCtts d’exploitation Co9ttot0arr eoirsortrte Annuel (moyenrte2eannées)

D981d’545s F8’lAt’olISSSES 02202$ ‘ 4 $

le AF80RrSISlAtct3rDupARC °8 249$ I oIu45S$

rI P154CTSSL’RLESBSI’J$NC,ES rrapr $ 2o0 ‘,,a$

Tableau 5 : Estimation des retombées directes

Tableau li: E5tlmatrcrn deS tetoettides dIrectes
05058e rrroyenrre Ott*slsnneflen’ t5eee tOtale’

toeeeu pour lO proprre’are ‘34 4 t 24201 ‘22 S
leruorrup”ur les “tu”o5ra ‘eserM5e 2.( 44 t euosue$ ‘64905es

S0Fe,d crocO
‘ t 544r ç , 321501es

, $rpeorr,O,rIst 540

r’ ‘ —‘ r 0402$ “4344$

Sruto Srr’.r-0Ha’ ‘r,

5’Sr,0r MOL

‘ ‘ 3,3uS$ -‘ ‘“S
‘ .- Ir 1 43’ ruS

Totet 1443527$ 10605065f 209310315
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Tableau lIta E ‘crc,n des retombels ‘d’ectos(emplors: dAr’S IA ealon iMRC de L &‘at,llr et envirOn}
A”rne oas,rr Talai ncn’’e

R’’bêcs1e’pJ’es

Pe’tnerpe.”u’.’t’s

.“‘li> - OPERACIOSI ET FA Otl’iSO E

00798 REt0U
-

- Total I 5495000$ 22057500$ 29000000S 24040000S

Tableau 7 : Estimation des retombées indirectes pour la région

ableau 1db Estimatirro des retonibbes rndirectes (0005tructiorsi dans le region (MRC de LErable et les errvlTons(
A’lr’ou Oc’jsurcc I Total lOuqIr

Rare,000an re”pe.areo 91 530 2110 9’ 5082000 070_3705 S
Crr’,”drIun sa,,, IL .777 r L .0 7eS eOllen’ias ‘r a’,’pq’i ersimbluqe ut

e COLO7..’nCflt .0i7i0S ‘‘70005
h T’cc.rus de genre civil 43 01” Cil.’ S “7 SOC t

P,,tp de ruccardement 18005 1)00 S 17000035
d lr’rastruciu ra eloctrique 21 0005 F3100000
e Autres construction 000 000$ I ‘700005
t Location vehiolos noa 0005 011.005
q nonce ‘000202 S 720 Os’ S
‘ Luqornat’ 29. 100$ 2i4 005
I oas S ISa tOC $ 2,3’ 1000

I Drnsrqernenr 350.5$ 35005$
Total 91508200$ 91508200$ 52825700$

Pour la durée du projet, le OSE estime les retombées totales à 1513 millions $
dont près de 1O68 millions $ profiteront directement à la région. Sur une base

annuelle, les retombées directes pour la région seront de 1 A million $.
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Dans cette section du mémoire portant sur lacceptabilité sociale, le OSE

souhaite présenter une série de problématiques qui ont été traitées ou

actuellement à l’étude au sein du comité. 0e travail d’analyse et de résolution

des problématiques dans la réalisation du projet éolien constitue la mission de

base du OSE. Il faut comprendre qu’il s’agit d’un processus continu. Les

analyses, les solutions et les outils proposés seront adaptés en tenant compte

des différentes consultations qui auront lieu dans les prochains mois et pour

toute la période de réalisation des travaux de même que durant l’exploitation du

parc éolien.

5.1.Modalités du Fonds d’acceptabilité sociale

Le Fonds d’acceptabilité sociale a pour rôle d’attribuer des redevances aux

propriétaires de résidences (lieu habité) n’ayant pas signé de contrat d’option

avec le promoteur et résidant à l’intérieur d’un périmètre de 1 600 mètres autour

des éoliennes selon la proposition du OSE (Voir Tableau 3).

Le OSE a étudié différents scénarios pour la répartition annuelle du Fonds

d’acceptabilité sociale afin que les résidants vivant à l’intérieur du parc puissent

bénéficier de revenus provenant de la ressource éolienne utilisée dans leur

secteur.

Le CSE a étudié des scénarios pour la répartition annuelle du Fonds

d’acceptabilité sociale qui totalise un montant annuel indexé de 60 000 $.

La répartition de ce fonds, qui fera l’objet d’une consultation auprès de la

population concernée, a été effectuée par les membres du OSE et devrait se

faire comme suit

COMITÉ DE SUIVI DU PROJET DU PARC ÉOLIEN DE L’ÉRABLE:
MÉMoIRE
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j. 50 % du fonds serait réparti entre les 30 résidences se situant à moins de

1 000 mètres d’une éolienne, représentant un montant annuel de 1 000 $
pour chacun des propriétaires

ii. 45 % du fonds serait distribué aux 71 propriétaires de résidences se

situant entre 1 000 et 1 600 mètres d’une éolienne, soit une une

compensation annuelle d’environ 380 $

iii. 5% serait réparti entre les propriétaires de chalets situés à moins de 1 600

mètres dune éolienne, ce qui donne un montant d’environ 187 $ par

année

Tableau 3 : Attribution du fonds d’acceptabilité sociale pour le scénario proposé

Distance Maison Chalet Total

Montant Nombre Total Montant Nombre Total

0a400 NA NA NA 187$ 1 187$

401 à 1000 1 000$ 30 30 000$ 187$ 14 2 618$

1001a1600 380S 71 26980$ 187$ 2 374$

Total 101 56980$ 17 3179$ 60159$

5.2. Aménagement et modification de l’implantation

Au cours des séances d’information et des rencontres tenues depuis décembre

2008, plusieurs citoyens ont exprimé leurs préoccupations en ce qui concerne

l’emplacement de certaines éoliennes. Pour faire suite à ces préoccupations, la

Société Enerfin et le OSE ont proposé des modifications à la carte dimplantation

des éoliennes présentée le 11 décembre 2008.
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a) Déplacement des éoliennes AG 18. AG 19 et AG 27

Léolienne AG 18, située à proximité des maisons du 3e rang, a été déplacée

vers le sud-est de la zone du projet,

L’éolienne AG 19 a été déplacée au sud du nouvel emplacement de léolienne 27

en raison de la proximité de certaines résidences.

L’éolienne AG 27, a été déplacée pour une position alternative en raison de la

préoccupation des résidants limitrophes et de la présence de chiroptères à

proximité.

Il est important de mentionner que l’emplacement initial de chacune de ces

éoliennes respectait les normes du ROI.

b) Autres déplacements

Le OSE et la Société Enerfin sont ouverts à étudier le déplacement d’éoliennes

dans la mesure où cela permettrait d’améliorer l’intégration du parc éolien de

LÉrable tout en assurant sa rentabilité.

La localisation de l’éolienne AG 16 qui suscite des préoccupations est à l’étude.

Le OSE et la société Enerfin attendent les résultats d’études techniques,

Févaluation de la OPTAQ pour déterminer si la relocalisation de cette éolienne

est possible.

c) Bâtiment de lÉtoile de LÉrable

Pour faire suite à des recommandations sur l’emplacement du bâtiment de

L’Étoile de L’Érable, le OSE a proposé à la société Enerfin d’analyser divers sites

alternatifs. Après analyse, le promoteur a procédé au déplacement de LÉtoile de

L Érable vers un site plus avantageux.
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d) Poste de contrôle

Certaines préoccupations et recommandations ont été soulevées par des

résidants du secteur de Sainte-Sophie d’Halifax. concernant le poste de contrôle.

Le CSE et la société Enertin étudient des modifications possibles à apporter à

larchitecture du bâtiment de manière à améliorer son intégration.

5.3. Problématiques durant la période des travaux

a) Impacts

Lors de la phase de construction, les travaux nécessaires à l’implantation du parc

éolien entraîneront de possibles problématiques achalandage sur les routes,

bruits des camions, poussières et autres.

b) Proposition du CSE

Pour la durée des travaux, le CSE propose la tenue d’une rencontre

hebdomadaire d’un comité technique restreint composé de certains membres du

CSE. dun ou de plusieurs représentants des Éoliennes de LÉrable qui feront le

suivi sur les problématiques rencontrées. Ce processus permettra d’acheminer

rapidement les plaintes vers les bonnes instances et ainsi faciliter leur traitement.

C) Outils proposés

• Rencontre hebdomadaire d’un comité technique (Bureau d’Enertin à

Saint-Ferdinand);

• Rencontre mensuelle du CSE;

• Embauche d’une ressource de lUPA (déjà prévu entre Enerfin et l’UPA).
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5.4. Impact sur l’évaluation foncière

s) Impacts

En tenant compte des informations disponibles concernant les impacts des

projets d’éoliennes sur l’évaluation foncière, le OSE est d’avis que le projet des

Éoliennes de L’Érable aura probablement un impact positif sinon neutre à moyen

et long termes. En effet, le OSE estime que les retombées directes pour les

propriétaires et les municipalités de la région auront pour effets de majorer la

valeur des propriétés et d’augmenter l’assiette fiscale pour les municipalités.

Pour le OSE, ces deux effets seront positifs pour l’évaluation foncière générale.

Toutefois, le OSE conçoit que les travaux d’implantation pourront affecter la

valeur de certaines résidences durant les travaux qui devraient durer dix-sept

mois environ.

b) Proposition du CSE

Le OSE et Enei-fin étudient actuellement la possibilité d’offrir une compensation

temporaire pour les propriétaires qui pourraient être affectés de façons

significatives dans leur capacité de vendre leur propriété durant les travaux

d’implantation du projet.

5.5. Les activités récréotouristiques

5.5.1. Piste de ski de fond

a) Impacts du parc sur la piste de ski de fond

L’implantation des éoliennes affectera la piste de ski de fond sur environ

3 kilomètres (vérifier> sur un trajet totalisant 21 kilomètres. En effet, pour des

raisons de sécurité, Enerfin (Éoliennes de L’Érable) prévoit demander une

modification du tracé de la piste de ski de fond à proximité des éoliennes AG 32,

AG 33, AG 34. AG 35. AG 36. Les modifications proposées feront en sorte que la

3-,
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distance entre les éoliennes et la piste de ski de fonds sera dau moins 200
mètres.

Figure 1: Tracé de la piste de ski de fond de la Municipalité de Saint-Ferdinand
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Figure 2 : Vue rapprochée du tronçon à modifier de la piste de ski fonds
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Ligne orange correspond au tracé de la piste de ski de fond
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b) Proposition du CSE

Le OSE estime que la piste de ski de fond de la Municipalité de Saint-Ferdinand

est une activité récréotouristique importante pour la région. O’est pourquoi le

OSE propose de faire en sorte que la modification du tracé n’affecte pas la

qualité de la piste. Le tracé sera modifié avec Faccord des propriétaires et après

consultation avec le club de ski de fond.

De plus, la Municipalité et le OSE, avec la collaboration de la société Enerfin

(Éoliennes de L’Érable), appuieront l’organisation afin d’allouer à cette activité

récréotouristique des ressources financières et techniques qui permettront de la

bonifier.

c) Outils proposés

La Municipalité de Saint-Ferdinand et la société Enerfin (Éoliênnes de L’Érable)

prévoient octroyer des fonds et des ressources humaines afin d’assurer

l’entretien des équipements et des pistes. L’utilisation des ressources du fonds

de visibilité pour le financement du projet devra être approuvée par le OSE qui

doit en assurer la gestion.

5,5.2. Les sentiers de traineaux à chiens

a) Impacts du parc

Le CSE a été informé que l’implantation du projet des Éoliennes de L’Érable

pourrait avoir des impacts pour les sentiers de traineaux à chiens et sur l’activité

récréotouristique en question.

b) Proposition du CSE

Le OSE rappelle que son premier rôle est de trouver des « solutions aux

problèmes rencontrés ». Le CSE considère cette activité récréotouristique
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importante et dans la mesure où l’implantation aura des impacts. les membres du
OSE seront appelés à proposer des solutions aux problèmes rencontrés.

5.5.3. Les sentiers de VTT

a) Impacts du parc

Le CSE a été informé qu’à la suite d’une rencontre entre Éoliennes de L’Érable
et l’association régionale de VTT, un chemin en particulier serait utilisé par les
deux entités. Le chemin servant à contourner l’ancien village de Vianney durant
la phase de construction est aussi utilisé comme sentier de VTT. Par contre,
l’impact serait mineur, car l’utilisation par l’association se fait en hiver tandis que
les travaux de construction se feront surtout du printemps à la fin de l’automne.
Ce chemin ne sera pas utilisé durant la phase d’opération du parc.

b) Proposition du CSE

Comme dans le cas des autres activités récréotouristiques, le OSE entend
proposer des solutions aux problèmes rencontrés.

c) Outils proposés

Le OSE fera un suivi pour s’assurer de la bonne cohabitation des activités de
construction avec celles de l’association de VTT. Le comité sinformera auprès

du promoteur sur ses discussions avec l’association.

5.5.4. Les sentiers de motoneige

a) Impacts du parc

Le OSE s’est informé sur d’éventuels problèmes d’usages avec les sentiers de

motoneige, et il s’est avéré qu’une portion d’environ deux kilomètres était

affectée par le projet de parc éolien sur les milliers de kilomètres de sentiers que

l’on retrouve dans la région du Centre-dwQuébec.
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b) Proposition du Comité

Le OSE fera un suivi à ce sujet afin que les activités du club de motoneige ne

soient pas interrompues durant et après la phase de construction. Il vérifiera

auprès du promoteur les discussions qui auront lieu.

c) Outils proposés

Une rencontre mensuelle du OSE sera organisée afin de s’assurer du suivi des

différents dossiers, dont celui sur le maintien des sentiers de motoneige.

56. Lac naturel à proximité des éoliennes AG 20 et AG 21

a) Impacts du parc

Le OSE a été informé que l’implantation des éoliennes AG 20 et AG 21 du projet

des Éoliennes de L’Érable pourrait avoir des impacts sur la qualité de l’eau d’un

lac naturel situé à proximité.

Les informations disponibles sur ce lac situé indiquent qu’il s’agit d’un lac situé

sur une propriété privée dont le propriétaire a signé un contrat d’option avec la

Société Enerfin. Il sagit d’un lac où l’on ne retrouve aucune activité

récréotou ristique.

b) Proposition du Comité

Des mesures de mitigation ont été proposées par le consultant du promoteur,

SNC-Lavalin, à savoir d’assurer un drainage adéquat sur le côté du lac qui

accueillera le chemin d’accès, Il faudrait s’assurer qu’elles soient appliquées.

Le OSE a recommandé au promoteur de procéder à une étude approfondie du

secteur et de voir à l’implantation de mesures d’atténuation dans le cas où le

régime hydrique du lac pourrait être affecté par l’implantation des deux

éoliennes.
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c) Outils proposés

Ajouter le sujet à une rencontre et procéder à des vérifications une fois les

travaux effectués pour confirmer ces mesures de mitigation.

• Rencontre hebdomadaire d’un comité technique (bureau d’Enerfïn à Saint

Ferdinand).

• Rencontre mensuelle du OSE

5.7. Société d’histoire du Chemin Craig et Gosford

a) Impacts du parc

Le OSE a également été informé que l’implantation du projet des Éoliennes de

L’Érable pourrait avoir des impacts sur le panorama de la région et sur les

activités de la Société d’histoire du Ohemin Craig et Gosford.

Le OSE est d’avis que l’implantation du projet des Éoliennes de L’Érable sera

bénéfique pour la région et qu’il viendra enrichir le patrimoine régional. Toutefois,

le OSE respecte Fopinion que la réalisation du projet des éoliennes pourrait

modifier le paysage et la perception des habitants et de ses visiteurs.

b) Proposition du Comité

Le OSE considère la Société d’histoire Ohemin Craig et Gosford comme un

organisme important. notamment pour la mise en valeur du patrimoine historique.

C’est pourquoi le OSE propose de soutenir financièrement lorganisme afin de lui

permettre de bonifier la réalisation de diverses activités.

c) Outils proposés

Par le biais du fonds de visibilité, il sera possible de contribuer financièrement à

certaines activités de cette société d’histoire. L’utilisation des ressources du
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fonds de visibilité pour le financement du projet devra être approuvée par le OSE

qui doit en assurer la répartition.

5.8. Problématiques du bruit des éoliennes

a) Impacts

Des résidants ont exprimé leurs inquiétudes à propos du bruit qui sera produit

par les éoliennes situées à proximité de leurs résidences.

Les simulations qui ont été effectuées par la Société Enerhn démontrent que le

bruit des éoliennes sera inférieur aux normes prescrites. De plus, l’emplacement

des éoliennes respecte et surpasse les normes édictées par le ROI de la MRC

de L’Érable.

La société Enerfin exploite déjà des parcs éoliens où l’on utilise la même

technologie qui sera implantée pour le projet de la MRO de L’Érable. Des

membres du OSE ont pu visiter l’un de ces parcs et constater que le bruit des

éoliens est conforme aux normes et ne constituait pas une problématique pour

les riverains.

Toutefois, durant la période d’exploitation du parc, le OSE conçoit que certaines

difficultés techniques pourraient éventuellement générer des problématiques

particulières.

b) Proposition du Comité

Dans le cas où des difficultés techniques de certaines éoliennes feraient en sorte

que les normes ne soient pas respectées et que le niveau du bruit deviendrait

problématique, il est prévu que l’exploitant du parc aurait l’obligation de prendre

les mesures nécessaires pour respecter les normes et régler le problème de

bruit.

43



COMITÉ DE SUIVI DU PROJET DU PARC ÉOLIEN DE L’ÉRABLE:
MÉMOIRE

c) Outils proposés

• Service daccueil des plaintes auprès dÉoliennes de LÉrable:

• Rencontre périodique du CSE durant la période dexploitation: suivi des

plaintes et des problématiques.
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6. Conclusion

6.1.Sur le processus d’information, de consultation et d’intégration

Comme l’historique le démontre clairement, la MRC et le CSE ont entrepris une

démarche systématique et ouverte à l’égard du développement éolien et la

réalisation d’un projet sur le territoire de la MRC de L’Érable Depuis le début de

l’année 2005, c’est-à-dire depuis plus de 59 mois, la population a été informée et

consultée à maintes reprises, sous différentes formes et par plusieurs instances.

Depuis le début, la MRC, en partenariat avec les municipalités et les

représentants de l’UPA, a amorcé une réflexion en profondéur sur le type de

développement éolien. Rapidement, et dès l’été 2005, la MRC a élaboré avec

attention l’élaboration de son RCI. Pendant près de quatre ans, c’est-à-dire

jusqu’au 4r mois de consultations et de négociations, aucune opposition au

projetn’avait été notée. .. .

De plus, le CSE souligne que durant les 59 mols que compte l’historique du

projet, deux élections municipales se sont déroulées. Au cours de ces deux

élections qui se sont tenues en 2005 et en 2009, le dossier du développement

éolien a été un enjeu important. Les résultats électoraux confirment que la

population n’a pas élu d’opposants au développement éolien. Les faits et les

événements prouvent qu’une très grande majorité de la population appuie le

développement éollen sur le territoire de la MRC et approuve le projet des

Éoliennes de L’Érable.

6.2. Sur les retombées et la qualité du projet de parc éolien Éoliennes de
L’Érable

Au cours des derniers mois, les membres du CSE ont pu analyser et observer

les avantages et les qualités du projet proposé et de la société Enerfin. Les faits

avancés sur les caractéristiques du projet des Éoliennes de L’Érable
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correspondent à la réalité des parcs éoliens construits et exploités par la société

Enerfin dans le monde.

Le niveau du prix offert (011992 $ par kWh) par HydroQuébec pour l’énergie

éolienne produite pour le projet de 100 MW de la MRC de L’Érable est le plus

élevé de tous les prix de départ offerts dans le cadre de l’appel d’offres du 2000

MW. Cela a une incidence directe sur le niveau des redevances et des

compensations offertes aux différents signataires des ententes et des contrats.

Les redevances et les compensations offertes par la société Enerfin figurent

parmi les conditions les plus intéressantes octroyées au Québec dans le cadre

de l’appel d’offres. Sur le plan financier, le CSE estime que les conditions offertes

sont favorables et optimales dans le contexte établi par le gouvernement du

Québec et par l’appel d’offres d’Hydro-Québec.

Le OSE considère très importantes les retombées directes et indirectes qui

seront générées par la réalisation du projet de parc éolien de L’Érable. Le OSE a

estimé que les retombées totales pourront atteindre 151,3 millions $. Pour la

région, les retombées sont évaluées à 106,8 millions $. Pour la région de la

MRC, il s’agit de retombées directes de 1,4 million $.

6.3. Des solutions et des outils pour la réalisation du projet

La mission du OSE est de faire en sorte que le projet puisse se réaliser en

respectant le concept du développement durable. C’est pourquoi le CSE a pour

rôle de concilier les intérêts et résoudre les problématiques liées aux craintes,

aux préoccupations et aux problématiques liées à la réalisation du projet.

Pour le OSE, il est primordial de distinguer la nature des objections et des

oppositions dans la mesure où elles sont techniques ou politiques. En effet, les

membres du CSE considèrent légitime que son rôle soit de traiter des objections
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voire des oppositions techniques dans la mesure où le Comité détient la capacité

et les outils à traiter des questions soulevées.

Le CSE se retrouvera au centre de la réalisation du projet du parc éolien. Son

existence garantit que les parties signataires des ententes, mais aussi la

population, aura en tout temps une tribune et des outils pour garantir une

exploitation harmonieuse de l’énergie éolienne sur le territoire.

47



COMITÉ DE SUIVI DU PROJET DU PARC ÉOLIEN DE L’ÉRABLE:
MÉMOIRE

Annexes
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ENTENTE DE SERVICE RELATIVE AU PARC ÉOLIEN DE L’ÉRABLE

ENTRE LA MRC DE L’ÉRABLE, ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE ET LES MUNICIPALrrÉS DL
SAINT-FERDINAND, SAINTE-SOPHIE D’HALIFAX, ET SAINT-PIERRE-BAPTISTE

Protocole d’entente convenu et signé en date du 8_ jour du mois de

_____juillet.

2009
entre

r MRC DE L’ÉRABLE, personne morale de droit public légalement constituée ayant son bureau
au 1783, avenue St-Édouard, bureau 300, Plessisviile, province de Québec, G6L 3S7, ici
représentée par monsieur Donald Langlois, préfet, dûment autorisé aux fins des présentes en
vertu d’une résolution adoptée par le conseil de la MRC et dont copie est jointe aux présentes à
titre dAimexe A, (ci-après désignée la « MRC »);

MUNICIPALiTÉ DE SAINT-FERDINAND, personne morale de droit public, ayant son
bureau au 821, rue Principale, Saint-Ferdinand (Québec), GON 1NO, ici représentée par son
maire, Monsieur Donald Langlois, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu d’une
résolution adoptée par le conseil municipal et dont copie est jointe aux présentes à titre
d’Annexe B, (ci-après désignée la « Municipalité de Saint-Ferdinand »);

MUNICIPALITÉ DE SALNTE-SOPHIE-IYIIALIFAX, personne morale de droit public, ayant
son bureau au 10, rue de lEglise, Sainte-Sophie-D’Halifax, (Québec), GO? 1LO, ici représentée
par son maire, Monsieur Marc Nadeau, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu d’une
résolution adoptée par le conseil municipal et dont copie est jointe aux présentes à titre
dAnnexe C, (ci-après désignée la « Municipalité de Sainte-Sophie »);

MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE-BAPTISTE, personne morale de droit public, ayant son
bureau au 532-B, route de l’Église, Saint-Pierre-Baptiste, (Québec), GO? 1KO, ici représentée par
son maire, Monsieur Bertrand Fortier, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu d’une
résolution adoptée par le conseil municipal et dont copie est jointe aux présentes à titre
d’Annexe D, (ci-après désignée la « Municipalité de Saint-Pierre Baptiste »);

(Municipalité de Saint-Ferdinand, Municipalité de Sainte-Sophie-D’Halifax, Municipalité de
Saint-Pierre Baptiste ci-après collectivement les « Municipalités »);

ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE INC, compagnie constituée le 20 juin 2008 en vertu de la Loi sur
les Sociétés par actions du Canada et dont le numéro d’immatriculation est le 1165257206 ayant
son siège au 2075, rue tiniversity, Bureau 1015, Montréal, Québec H3A 2L1, ici représentée par
son Directeur, Monsieur Gufflermo Planas, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu
d’une résolution adoptée par son conseil d’administration le 18juin 2009 et dont copie est jointe
aux présentes à titre d’Annexe E,

(Ci-après désignée le « Développeur »)

(Ci-après la MRC, les Municipalités et le Développeur, collectivement désignées les « Parties »);
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DÉCLARATIONS

Attendu que le 9 mai 2007, la MRC, les Municipalités, la Fédération de l’UPA de
Lotbinière-Mégantic et le Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Québec
ont signé un Protocole d’entente (ci-après désigné le « Protocole ») avec la société
Geilectric Inc. relatif a un parc éolien de 100 MW, dans la MRC de LErab1e, plus
précisément sur le territoire des Municipalités (ci-après désigné le « Projet ») tel que
plus amplement décrit au plan joint aux présentes à titre d’Annexe F.

2. Attendu que la clause 10 du Protocole prévoit que « dès la signature du présent Protocole
d’entente, la MRC et Geilectric s’engagent à amorcer les discussions menant à un protocole
d’entente sur la base de la proposition déposée en janvier 2006 en vue de convenir d’une
participation de la MRC à la structure de propriété du projet et menant à sa réalisation

3. Attendu que la clause 3 de ladite proposition, déposée en janvier 2006 sous le nom de «
Partenariat pour les phases de développement, avancement, constructions et
exploitation », établit que si « le projet doit faire l’objet de la signature d’un contrat d’achat
d’électricité avec Hydro-Quéhec, le Développeur et la MRC s’engagent à négocier de bonne foi
afin de conclure une entente qui inclura la MRC dans la structure de propriété du projet. Le
niveau de participation de la MRC dans la structure de propriété du projet visé se situe entre 30
% et 49 % en fonction de l’implication financière des parties

4. Attendu que la clause 8 du Protocole établit la création d’un comité de suivi du Projet,
dont les activités consisteront entre autres, à préciser les modalités d’application du
Cadre de référence relatif à l’aménagement de parc éoliens en milieux agricole et
forestier, à suivre l’état d’avancement du projet, à assurer une bonne coordination des
intervenants au projet, et à trouver des solutions aux problèmes rencontrés.

5. Attendu que l’extrait du procès-verbal de la MRC de L’Érable du 20 août 2007 établit qu’
« il est proposé par monsieur le Conseiller Jocelyn Bédard, appuyé et résolu à l’unanimité, que le
Conseil de la MRC de l’Érable soit enfaveur de l’implantation d’un projet de parc d’éoliennes sur
le territoire des municipalités de Sainte-Sophie-D’Halfax, de Saint-Pierre-Baptiste et de Saint
Ferdinand tant que celui-ci puisse être réalisé conformément à la réglementation locale et
régionale en vigiteur et dans le respect de préoccupations sociales et environnementales des
citoyens de la MRC de L’Érable» (dont une copie est jointe aux présentes à titre d’Annexe
G).

6. Attendu que les 6 juillet et 27 juin 2007 Geilectric a signé avec les Municipalités, des
ententes concernant les engagements associés au Projet (ci-après désignées les «
Ententes d’engagements »).

7. Attendu que la clause 2 des Ententes d’engagements prévoit que « en contrepartie des
engagements du promoteur, la municipalité s’engage, conformément aux pouvoirs qui lui sont
conférés par la loi, à prendre les mesures nécessaires pour faciliter la réalisation par le
Développeur du Projet

8. Attendu que le 27 août 2008 est intervenu entre le Développeur et Geilectric Inc. un «
Purchase and Sale Agreement » en vertu duquel Geilectric a cédé au Développeur, touss,?



ses droits, titres et intérêts dans le Projet, y compris le Protocole et les Ententes
d’engagements.

9. Attendu que le 22 octobre 2008 la MRC a émis une notification autorisant la cession du
Protocole de Ceilectric au Développeur (dont une copie est jointe aux présentes à titre
d’Annexe H)

10. Attendu que le 27 octobre 2008 la Municipalité de Saint-Ferdinand a émis une
notification autorisant la cession des Ententes d’engagements de Geilectric au
Développeur (dont une copie est jointe aux présentes à titre d’Annexe I)

11. Attendu que le 12 novembre 2008 la Municipalité de Sainte Sophie d’Halifax a émis une
notification autorisant la cession des Ententes d’engagements de Geilectiic au
Développeur (dont une copie est j ointe aux présentes à titre d’Annexe J)

12. Attendu que le 23 octobre 2008 la Municipalité de Saint Pierre Baptiste a émis une
notification autorisant la cession des Ententes d’engagements de Geilectric au
Développeur (dont une copie est jointe aux présentes à titre d’Annexe K)

13. Attendu que le 26 juin 2008 Hydro-Québec Distribution et EnerlÏn Sociedad de Energia,
S. A. (société affiliée du Développeur) ont conclu un « Contrat d’approvisionnement en
électricité » (ci-après désigné le « PPA ») pour l’achat et la vente de l’énergie produite
par le Projet.

14. Attendu qu’Enerffri Sociedad de Energfa, S. A. a cédé à sa filiale Enerffn Energy
Company Inc., et celle-ci à son tour a cédé au Développeur, tous ses droits, titres et
intérêts dans le PPA, conformément aux termes des deux contrats appelés « Rollover
Agreement », datés du 26 juin 2008.

15. Attendu que le PPA établit comme date de début de l’opération du Projet le 1”
décembre 2011.

16. Attendu que, du fait des conséquences positives que le Projet aura pour la MRC et les
Municipalités, celles-ci sont intéressées à collaborer pour mener à bien le Projet, pour
que le Projet soit bien reçu et appuyé par le milieu local et régional et par les différentes
administrations impliquées dans l’obtention des autorisations nécessaires à la
construction du Projet, et pour qu’ultimement la date de début de l’opération fixée dans
le PPA soit respectée.

17. Attendu que la MRC et les Municipalités ont eu et auront à engager des ressources
considérables et offrir plusieurs services, tels que l’assistance technique, administrative
et politique, pour supporter les démarches du Développeur dans la réalisation du Projet.

18. Attendu que le 29 octobre 2008, le gouvernement du Québec a édicté le Règlement sur
un bloc de 250 MW d’énergie éolienne issu de projets communautaires par le décret
numéro 1045-2008, lequel prévoit la réalisation d’un appel d’offres pour parcs éoliens de
jusqu’à 25 MW, avec une participation minimale des MRC de 30%.



19. Attendu que la MRC et le Développeur pourraient être intéressés à présenter une
soumission à cet appel d’offres pour la réalisation d’un parc éolien (ci après désigné le «
Projet Communautaire ») sur le territoire de la MRC, à condition que le ProjetCommunautaire n’interfère pas avec la faisabilité du Projet.

20, Attendu que la MRC a adopté le règlement no 303 concernant la tarification des servicesde la MRC pour l’utilisation de ses services dans le cadre du projet éolien.

21. Attendu que la MRC est consciente des contraintes imposées au Développeur, aux
termes du Purchase and Sale Agreement, en ce qui a trait au développement d’un autre
parc éolien dans les limites du Projet ou dans un rayon de 7 km autour de celles-ci.

22. Attendu que si la MRC et le Développeur décident de présenter une proposition pour
faire un Projet Communautaire dans la MRC de l’Érable, la MRC aunerait pouvoircompter, pour la préparation de la soumission, sur l’expérience du Développeur et lesservices techniques que le Développeur pourrait fournir.

CECI ÉTANT EXPOSÉ, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

t Prestation dc services

La MRC et les Municipalités fourniront au Développeur les services détaillés dans laclause numéro deux ci-après pour les fins du développement du Projet, et ce selon les termes etconditions établies à la présente Entente.

2. Portée de la Prestation de services

Les parties conviemient que la MRC et les Municipalités fourniront au Développeur lesservices suivants (ci-après désignés les « Services »):

2.1. Support de représentation par la MRC et les Municipalités

a) Participation, à la demande du Développeur, aux différentes rencontres,
audiences publiques, conférences de presse, colloques ou séances « spéciales »
tenues auprès des administrations publiques dans le cadre de la délivrance desautorisations nécessaires à la construction et l’exploitation du Projet, ainsi
qu’auprès des organisations ou personnes privées à l’échelon local, provincial ounational intéressées au Projet (notamment propriétaires concernés, associations
d’influence locale à caractère écologiste, récréatif, culturel ou de développement
économique, industriels, forestiers, agricoles).

2.2. Support logistique de la MRC et des Municipalités

a) Mise à la disposition du Développeur, pour son usage exclusif et en tout temps,
d’un bureau suffisant pour abriter au moins deux postes de travail, installé dans les
bureaux de la MRC, d’une des Municipalités ou dans un endroit préalablement
approuvé par le Développeur dans la mesure ou celui-ci se trouve sur le territoire
de Plessisvifle ou d’une des Municipalités. Le bureau devra bénéficier des mêmes
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services que ceux fournis aux autres bureaux se trouvant dans le même édifice,incluant, sans limiter la généralité de ce qui précède, une connexion Internet hautevitesse et une alimentation électrique adéquate.

b) À la demande du Développeur, il sera mis à la disposition du Développeur unesalle de réunion pouvant accueillir un minimum de 10 personnes et située dans lesbureaux de la MRC, d’une des Municipalités ou dans un autre endroitpréalablement approuver par le Développeur dans la mesure ou celui-ci se trouvesur le territoire de Plessisvile ou d’une des Municipalités.
c) La publication et/ou distribution, à la demande du Développeur, de tous lesavis, communiqués ou bulletins d’informations concernant le Projet, émis par leDéveloppeur, entre autres, sur la page web de la MRC, aux sièges administratifs dela MRC et des Municipalités, dans les principaux lieux publics de la MRC et desMunicipalités, et dans au moins un journal local.
d) Le répertoire des ressources techniques et humaines locales potentielles enrelation avec les besoins du Développeur, incluant une liste de contacts comportantadresses et numéros de téléphone.

2.3. Un support et une assistance technique des spécialistes de la MRC et desMunicipalités dans les diverses matières concernant le développement du Projet(aménagement du territoire, géomatique, ingénierie forestier, hydraulique,voirie, arpentage, droit, etc.), incluant, sans limiter la généralité de ce quiprécède, les services suivants:

a) Bases de données et cartographie mise à jour pour toute l’aire d’implémentationdu Projet, des divers aspects susceptibles d’interférer dans son développementutilisation et caractéristiques des sols, plans forestiers, données cadastrales desdiverses parcellés, servitudes, cours d’eau, caractéristiques de la voirie, etc.
b) Un support sur site, à la demande du Développeur, pour les divers consultantsengagés par ce dernier : arpenteurs, génie civil, électrique et forestier, étudesgéotechniques, etc.

c) Une identification détaillée des dispositions réglementaires des Municipalités etde la MRC ayant une incidence sur les diverses infrastructures et activités prévuesdans le cadre du Projet, incluant sans limiter la généralité de ce qui pr&ède en cequi concerne l’opération du Parc Eolien de l’Érable, et des conseils concernantl’application de cellesci,

d) Sur demande du Développeur, une identification détaillée, conformément à laréglementation en vigueur, des permis municipaux et de la MRC à obtenir dans lecadre du développement du Projet, ainsi que des documents spécifiquesnécessaires à leur réquisition, et un soutien dans la préparation des demande de cespermis.



e) Des conseils sur l’application de la réglementation provinciale et fédérale envigueur applicable au Projet.

2.4. Soutien administratif de la MRC et des Municipalités

a) Coordination du comité de suivi prévu à la clause 8 du Protocole, et du comitétechnique et des groupes de travail auxquels vont participer le Développeur, lesMunicipalités et la MRC: élaboration et distribution des convocations de réunion,ordres du jour et procès-verbaux de réunion, notamment.

b) Coordination de la gestion des fonds de visibilité et d’acceptabilité sociale, dontles modalités seront établies conjointement par le Développeur et les signataires del’Entente du 9 mai 2007.

c) Émission par la MRC et/ou les Municipalités des permis de construction et descertificats de conformité aux règlements exigés par les diverses autorités publiquespour la construction du Projet.

d) Permettre au Développeur de déposer des demanïdes de permis auprès desMunicipalités et de la MRC et commencer l’étude de ces demandes avant mêmeque tous les permis, certificats ou autorisations préalables (les « AutorisationsPréalables») émanant d’autres autorités gouvernementales, incluant la CPTAQ etla MDDEQ et normalement requis au moment du dépôt d’une demande de permisauprès des autorités municipales ou de la MRC, ne soient obtenus par ou émis auDéveloppeur, étant entendu que ni la MRC ni les Municipalités ne seront tenuesd’émettre quelque permis que ce soit au Développeur avant que les AutorisationsPréalables ne soient émises ou obtenues par le Développeur.

e) Adoption dans les plus brefs délais de règlements instaurant des mesures deréciprocité envers le projet de manière à éviter l’émission de permis de constructionà des tiers qui pourraient compromettre le développement du Projet selon le plansoumis par le Développeur (dont copie est jointe à titre d’Annexe M).

2.5. Support relationnel et institutionnel

a) Appui aux relations avec les diverses administrations auprès desquelles desautorisations ou permis doivent être obtenus (notamment, MDDEP, le Ministèredes ressources naturelles, BAPE, CPTAQ, HQ, Transport Canada et NAV Canada).

b) Mise en place de procédures internes permettant, dans toute la mesure dupossible, l’accélération du processus d’étude et d’émission des permis à être émispar les Municipalités et la MRC.

c) Appui aux relations avec les propriétaires concernés, associations d’influencelocale (à caractère écologiste, récréatif, culturel, de développement économique,industriels, forestiers, agricoles, notamment).
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d) Appui au Développer dans l’acquisition de gré à gré des parcelles de terrains
privés jouxtant les voies publiques dans la mesure nécessaire à l’implantation du
Projet ou des servitudes requises aux mêmes fins et plus particulièrement, mais
sans limiter la généralité de ce qui précède, en ce qui a trait à l’établissement des
lignes de transport d’électricité.

2.6. Adjoint administratif et technique

Engagement de ressources à temps plein pour une période de 2 ans à partir de la
signature de l’accord pour seconder la MRC, les Municipalités et le Développeur dans la région
suivant les services définis plus haut.

2.7. Support intérimaire

Dans l’éventualité où le Développeur serait dans l’impossibilité de procéder à des
travaux sur les chemins publics alors qu’il est dans l’attente de l’émission des permis nécessaires
et que ces travaux pourraient être exécutés immédiatement par la Municipalité concernée ou la
MRC, et seraient à l’avantage de celles-ci, les Municipalités et la MRC s’engagent à procéder
elles-mêmes auxdits travaux à la charge du Développeur, qui devra en acquitter les coûts
directement auprès des fournisseurs de services concernés incluant les divers services
municipaux impliqués, le cas échéant, le tout à l’entière exonération des Municipalités et de la
MRC et nonobstant que les permis en attente soient émis ou non. Le Développeur fournira à
cette fin toute autre garantie de paiement que pourra raisonnablement requérir les
Municipalités et la M.RC.

La MRC et les Municipalités sont tenues de fournir les services suivant les instructions et
directives établies à tout moment par le Développeur.

3. Durée

La présente Entente demeurera en vigueur jusqu’à l’expiration du premier des délais
suivants:

3.1. L’écoulement de trois ans depuis la signature de la présente Entente.

3.2. L’écoulement de trois ans depuis la date d’entrée en opération du Projet.

4. Prix

En compensation des services fournis par la MRC et les Municipalités aux termes des
présentes, le Développeur versera [à la MRC et aux Municipalités] un total de 440 000 $, nets
d’impôts. Le Prix sera fixe et non révisable.Ladite compensation n’inclut pas le coût des divers
permis qui pourront être émis par la MRC ou les municipalités dans le cadre du Projet, le coût
de tels permis devant être assumé par le Développeur en sus de ladite compensation.



5. Mode de paiement

La MRC et les Municipalités conviennent que la MRC facturera au Développeur les

sommes dues en vertu du présent accord et conviendra avec les Municipalités du mode de

distribution de leurs parts respectives à l’entière exonération du Développeur.

Plus particulièrement, la MRC facturera au Développeur, par trimestre échu, à

l’exception de la première facture qui sera émise dès la signature de l’accord, en autant que le

bureau prévu à l’utilisation d’Éoliennes de L’Érable soit d’ores et déjà disponible et que la

personne devant être engagée à temps plein l’aie été.

La MRC facturera au Développeur une somme variable en fonction des travaux réalisés

durant tout ce trimestre, jusqu’à concurrence de 50 000 $. Le total des sommes facturées

trimestriellement pendant la durée de la présente Entente ne pourra en aucun casdépasser 440

000 S.

Chacun des paiements sera effectué par chèque ou par virement bancaire sur le compte

indiqué par la MRC, dans les 30 jours suivant la date de réception de la facture chez le

Développeur.

Les factures seront adressées via courriel et courrier postal aux coordonnés suivantes:

Éoliennes de l’Érable Inc.

2075, rue University
Bureau 1015

Montréal, QC H3A 2L1

Téléphone: (514) 658-0934 —35-36

Télécopieur: (514) 658-0937

6. Frais de la MRC et des Municipalités

La MRC et les Municipalités feront leur affaire de tous les frais encourus par elles pour

la prestation des services prévus aux présentes.

7. Changements concernant la prestation des services

Le Développeur pourra à tout moment convenir, avec la MRC et les Municipalités, de la

fourniture d’une prestation de services supplémentaire ou modifiée auxquels la MRC et les

Municipalités se sont obligées en raison de la présente Entente, et ce par le biais d’un accord

écrit signé par toutes les parties concernées.

La MRC et les Municipalités ne peuvent apporter aucun changement à la portée de la

prestation des services prévue surprenantes, sauf si elles en ont convenu autrement par écrit

avec le Développeur.



8. Règlements municipaux

En date de la signature des présentes, chacun de la MRC et des municipalités confirme
par les présentes qu’aucune d’entre elles n’a adopté un quelconque règlement ou directive
visant l’implantation d’éoliennes ou d’un parc d’éoliennes sur son territoire à luriique exception
du Règlement de contrôle intérimaire relatif à l’encadrement des éoliennes dans la MRC de
LErable (No. 270) (le «RCI 270 ») et que conséquemment l’implantation d’un parc d’éoliennes
tel que prévu par le Projet, incluant sans limiter la généralité de ce qui précède, l’implantation
des éoliennes à être érigées par le Développeur dans le cadre du Projet, n’est visé par aucun des
règlements des Municipalités mais seulement et uniquement par les dispositions dudit RCI 270,
lesquelles sont les seules dispositions s’applicant en rapport à l’implantation d’éoliennes.

Sans limiter la portée de ce qui précède, les Parties confirment que s’il devait y avoir un
conflit entre les dispositions du RCI 270 et une disposition d’un règlement d’une des
Municipalités, les dispositions du RCI 270 prévaudraient. Enfin, chacune des Municipalités
reconnaît et atteste expressément que la résolution adopté aux fins de la signature des présentes
a pour effet de confirmer que les dispositions du RCI 270 sont, présentement les seules
dispositions réglementaires, incluant celles de chacune des Municipalités, sapplicant en rapport
à l’implantation d’éoliennes.

9. Le Projet Communautaire

Au cas où la MRC ou la MRC et le Développeur, décidait de présenter a Hydro-Québec
une proposition pour la réalisation d’un Projet Communautaire dans l’aire du Projet ou dans un
emplacement autre au sein de la MRC de L’Érable, les paiements dus par le Développeur à la
MRC de L’Erable établis à la clause numéro quatre pourront être compensés avec la valeur des
services et le matériel fournis par le Développeur pour la préparation de cette proposition, dont

a) Ortophoto couleur (oct 2008) et topographie détafflée (courbes de niveau chaque
mètre) du secteur de projet (valeur totale estimée: 80 000 $)

b) Cordonnées des vents de l’aire du Projet reprises depuis janvier 2005 (valeur
totale estimée: 250 000 $)

c) Assistance technique pour l’analyse technique/économique du projet
communautaire et élaboration d’offre du Projet Communautaire (valeur totale
estimée: 150 000 $)

Dans l’éventualité ou la MRC et le Développeur présentent conjointement une telle
proposition, la somme totale facturée par le Développeur à la MRC de lÉrable pour la
fourniture de tels services ou matériels sera calculée en fonction de la valeur totale estimée de
ces services ou matériels et du pourcentage de participation de la MRC au Projet
Communautaire indiqué dans l’offre présentée à HQD.

II est expressément convenu que dans tous les cas où la MRC décidait d’entreprendre la
réalisation d’un Projet Communautaire, la MRC s’engage par les présente à d’abord offrir au
Développeur de devenir son partenaire exclusif dans un tel Projet Communautaire et ce dans



une proportion minimale de 51% et à ne pas offrir ou céder à quelque tierce partie quelque

participation que ce soit dans un tel Projet Communautaire avant que le Développeur ne lui ai

signifié par écrit qu’il n’a pas l’intention d’acquérir une participation quelconque dans un tel

Projet Communautaire. Le Développeur aura l’option d’acquérir par préférence à toute tierce

partie toute participation non dévolue à la MRC dans un tel Projet Communautaire et ce n’est

que dans le cas où le Développeur décidait de ne pas devenir le partenaire exclusif de la MRC

que celle-ci pourra solliciter des offres de tierces parties pour acquérir toute participation

résiduaire qui n’aura pas été dévolue à la MRC ou au Développeur. Tant et aussi longtemps que

le Développeur détiendra une participation quelconque dans un tel Projet Communautaire, le

Développeur bénéficiera d’un droit de premier refus en cas de toute disposition proposée par la

MRC d’une quelconque partie de sa participation dans le Projet Communautaire : dans

l’éventualité où la MRC avait l’intention d’offrir une partie ou l’ensemble de sa participation

dans le Projet Communautaire à une tierce partie ou recevait une offre dc bonne foi à cet effet

d’une tierce partie, elle devra faire part des modalités d’une telle offre au Développeur qui aura

alors l’option exclusive d’acquérir une telle participation de la MRC conformément aux

dispositions d’une telle offre. L’entente à intervenir entre La MRC et le Développeur

relativement à un tel Projet Communautaire stipulera expressément les droits susmentionnés en

faveur du Développeur et en prévoira les modalités usuelles d’exercice.

10. Informations

La MRC et les Municipalités sont tenues de faire rapport mensuellement, de façon

récapitulative et par écrit, au Développeur, de la fourniture des services faisant l’objet de la

présente Entente.

Il. Renonciation à l’option d’investissement

Considérant les retombées économiques importantes qu’aura le Projet pour l’ensemble

de la collectivité, la MRC déclare être intéressée à collaborer avec le Développeur, à le soutenir

pour le développement du Projet, conformément aux dispositions de la présente Entente et ce

tout au long du développement du Projet mais n’entend pas se prévaloir de son droit de

participer à la structure de propriété du Projet tel que stipulé à la clause 10 du Protocole et

conséquemment la MRC renonce expressément et irrévocablement par les présentes à tout droit

de participation de la MRC dans le Projet incluant sans limiter la généralité de ce qui précède

tout droit de participation découlant des termes de la clause 10 du Protocole.

12. Sous-traitance

La MRC et les Municipalités peuvent sous-traiter en tout ou en partie la prestation des

services faisant l’objet de la présente Entente, avec le consentement écrit de Éoliennes, laquelle

autorisation pourrait être refusée par Éoliennes à son entière discrétion. Une telle sous-traitance

n’exonérera pas la MRC et les Municipalités de quelque obligation ou responsabilité aux termes

de la présente Entente, la MRC et les Municipalités engageant leur responsabilité pour tout acte

ou omission de leurs sous-traitants, même si ces derniers auraient été agréés par Éoliennes.

Toute relation contractuelle entre les sous-traitants de la MRC et des Municipalités en aucun cas

ne liera Éoliennes
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13. Cession

Le Développeur aura droit de céder tous ses droits, titres et intérêts dans la présente

Entente à un tiers sans avoir besoin d’un consentement quelconque préalable de la MRC et des

Municipalités. Nonobstant ce qui précède, le Développeur ou tout successeur du Développeur

ne pourra valablement céder ses droits, titres et intérêts dans la présente Entente sans une

assumation écrite des obligations du cédant par l’éventuel cessionnaire.

14, Confidentialité

La MRC et les Municipalités s’engagent à garder sous stricte confidentialité toutes les

informations communiquées par le Développeur dans le cadre de la présente Entente, lesquelles

ne sont autorisées à utiliser ces informations que pour l’exécution de l’objet de la présente

Entente. Après expiration de la présente Entente, la MRC et les Municipalités seront tenues de

remettre toute la documentation cri sa possession au Développeur.

Au cas où elles seraient amenées à partager ces informations avec des tiers pour la

fourniture des services, la MRC et les Municipalités sont tenues de demander au préalable une

autorisation au Développeur pour communiquer de telles informations.

L’obligation de confidentialité prévue aux présentes, qui ne vise pas les informations à

caractère public, survivra à l’expiration de la présente Entente, et ce pendant une durée de cinq

ans.

15. Entrée en application

La présente Entente prendra effet en date de sa signature.

16. Résiliation

Sont des causes de résiliation de la présente Entente:

a) Un accord unanime entre les Parties.

b) Un non-respect, par une des Parties, des dispositions de la présente entente,

auquel cas l’option de résiliation ne sera ouverte à qu’à la partie qui n’est pas en

défaut.

c) La décision d’Éoliennes de ne pas poursuivre le développement du Projet,

laquelle résifiation prendra effet sur avis écrit à la MRC et aux Municipalités de la

décision d’Éoliennes.

En cas de résiliation du contrat pour une des causes quelconques susmentionnées, la

MRC et les Municipalités cesseront immédiatement de fournir des services décrits à la clause

numéro deux de la présente Entente et le Développeur sera obligé de verser à la MRC et aux

Municipalités les sommes leur étant acquises en vertu de la présente Entente jusqu’à la date de

la résiliation, Éoliennes n’étant pas obligée de verser une somme quelconque pour quelques

services rendus après la date de résiliation du contrat.
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17. Droit applicable.

La présente Entente est régie par la législation québécoise.

18. Règlement de différends.

Tout différend entre les Parties au sujet de l’interprétation, de la validité, de
l’application, de l’exécution ou de la terminaison de la présente Entente doit obligatoirement
être soumis à l’arbitrage et résolu de façon définitive par arbitrage conformément aux
dispositions du livre VII (Des arbitrages) du Code de procédure civile du Québec.

19. Avis

19.1. Tout avis ou toute autre communication qui doit être donné en vertu des présentes doit
l’être par écrit et transmis par télécopieur (à condition d’en faire suivre une copie par
messager et de s’assurer de sa réception) ou livré par messager:

a) à : MRC de L’Érable

1783, avenue St-Édouard, bureau 300

Plessisville, Québec G6L 3S7

À l’attention de : Pick Lavergne

Numéro de téléphone: 819-362-2333

Numéro de télécopieur : 819-3629150

b) à Municipalité de St-Ferdinand

821 rue Principale,

Saint-Ferdinand, Québec, CON 1NO

À l’attention de: Donald Langlois

Numéro de téléphone: (418) 428-3480

Numéro de télécopieur: (418) 428-9724



c) à : Municipalité de St-Sophie-d’Ha1iax

10 rue de l’Église,

Ste-Sophie-d’Halifax, Québec, GO? 1LO

À l’attention de : Marc Nadeau

Numéro de téléphone: (819) 362-2225

Numéro de télécopieur : (819) 362-2225

d) à : Municipalité de St-Pierre-I3aptiste

532B route de l’Église,

Saint-Pierre-Baptiste, Québec, GOP 1KO

À l’attention de: Bertrand Fortier

Numéro de téléphone: (418) 453-2286

Numéro de télécopieur: (418) 453-2286

e) à : Éoliennes de l’Érable Inc.

2075, rue University, Bureau 1015
Montréal, Québec, H3A 2L1

À l’attention de: Eva Rocfo Ferntndez Torrijos

Numéro de telephone; (514) 658 0934—35 —36

Numéro de télécopieur: (514) 658-0937

ou, quant à chaque partie, à toute autre adresse ou autre numéro de télécopieur qui peut
être désigné par cette partie dans un avis écrit remis aux autres purties.

*‘



19.2. Les avis ou communications prévus au paragraphe 19.1 seront réputés avoir été reçus le
jour de leur expédition, si transmis par télécopieur durant les heures normales debureau et si l’original suit par messager, ou le jour ouvrable suivant, si envoyés parmessage ou transmis par télécopieur en dehors des heures normales de bureau.

20. Dispositions diverses

20.1. Les Annexes font partie intégrante de la présente convention.

20.2. Sauf tel qu’autrement prévu aux présentes, aucune des parties à la présente conventionne peut céder à quiconque ses droits et obligations en vertu des dispositions desprésentes sans avoir obtenu au préalable le consentement écrit des autres parties à ceteffet.

20.3. Les titres et sous-titres des articles et paragraphes de la présente convention n’y sontinsérés que pour en faciliter la lecture et ne peuvent servir à l’interpréter.

20.4. La présente convention est régie et interprétée conformément aux lois en vigueur dans laprovince de Québec et aux lois du Canada qui s’y appliquent et toute action découlantde la présente convention ou d’une convention ou engagement y reliée, devra êtreportée, en première instance, devant un tribunal du district judiciaire de Montréal.

20.5. Tous les exemplaires signés des présentes constituent autant d’originaux d’une seule etmême convention.

20.6. Sauf indication contraire, toute mention du dollar aux présentes renvoie à la monnaieayant cours légal au Canada.

20.7. La présente convention peut être modifiée ou changée en tout ou en partie au gré desparties, mais tout changement ou modification ne prend effet que lorsqu’il est constatépar un écrit dûment signé par toutes les parties aux présentes.

20.8. La présente convention lie les parties ainsi que leurs successeurs, légataires.administrateurs, ayants cause et autres représentants légaux respectifs et leur bénéficie.

20.9. Toute décision d’un tribunal à l’effet que l’une des dispositions non-matérielle desprésentes est nulle ou non exécutoire n’affectera aucunement les autres dispositions desprésentes ou leur validité ou force exécutoire.

20.10. La renonciation, implicite ou autre, aux droits prévus par une disposition de la présenteconvention ne peut être assimilée à une renonciation aux droits prévus par les autresdisp6sitions, semblables ou non, et cette renonciation n’est pas réputée avoir d’effet, saufstipulation contraire dans une déclaration écrite et dûment signée par le renonciateur.



EN FOI DE QUOI, les parties ont signé la présente convention à la date et à lendroit de la

signature des présentes.

MRC DE L’ÉRABLE MUNICIPALITÉ DE SAINT4EERDINAND

errcte général /7naidLglois€ø

tdLglois,Pe
Par

Don

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SOPHIE- MUNICIPALITÉ DE SAINT-PIERRE

I)’HALIFAX BAPTISTE

Par:

_____________________

Par:
dFortier,Mae-‘<tarc Nadeau, Maire

Par:
eon,DiTcteur éneral

ÉoLuNNEs DE IJÉRABLE INC.

Par:

_______________________

Guillermo Planas Roca, Directeur Général



EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA MRC DE L’ÉRABLE

MRC
8L1

Donald Langlois,
préfet

Rick Lavergne,
srr, directeur général

Invernes

Laurierviile

À une séance régulière du Conseil des maires de la Municipalité régionale de
comté de L’Erable, tenue au centre administratif de la MRC de L’Erable, situé au
1783 avenue Saint-Edouard à Plessisville, le dix-septième jour du mois de juin, deux
mille neuf et à laquelle étaient présents

M. Gilles St-Pierre, maire d’Inverness
M. Mai-tin Gingras, maire de Laurierville
M. Marcel Beaudoin maire de Lyster
M. Jocelyn Bédard, maire de Notre-Dame-de-Lourdes
Mme Berthe Marcoux, maire de la Paroisse de Plessisville
M. Clermont Tardif, représentant de St-Ferdinand
M. Paul Fortier, maire suppléant de St-Pierre-Baptiste
M. Sylvain Laganière, maire suppléant de Ste-Sophie-d’Halifax
M. Bernardin Ruel, maire suppléant de la Ville de Plessisville
M. Gilles Fortier, maire de la Ville de Princeville
Monsieur Michel Poisson, maire de Villeroy

Lyster
tous les conseillers de la MRC, formant quorum sous la présidence de monsieur le
Préfet Donald Langlois, maire de la municipalité de St-Ferdinand.

Notre-Dame-de-Lourdes Résolution A.R.-06-09-10441

Paroisse de Plessisville

Saint-Ferdinand

Saint-Pierre-Baptiste

Sainte-Sophie-dHalifax

Viiie de Plessisviile

Ville de Princevilfe

ENTENTE SUR LA COMPENSATION DE SERVICES
DE LA MRC DE L’ÉRABLE PAR L’ENTREPRISE

LES ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE INC.

Il est proposé par monsieur le Conseiller Gilles Fortier, appuyé et résolu à
l’unanimité d’autoriser le préfet et le directeur général à signer, pour et au nom de la
MRC de L’Erable l’entente sur la compensation des services de la MRC par
l’entreprise Les Éoliennes de L’Erable inc.

COPIE CONFORME

Donnée à Plessisville, le 8 juillet 2009

Villeroy
ergi’taire-trésorier

ADOPTÉ

La Région de (Érable

1783, cw.
Pesïsvjj

GL3s7.T, {819 3622
L819 362-9l

•
i@mrc.erable°



tUNICIPJ%LXTÉ DE SAINT-FERDINAD

Extrait du procès-verbal

ou
Copie de résolution

de la séance spéciale du conseil de la municipalité de Saint-Ferdjnand

tenue le 18 juin 2009, à 19h00, è la salle du conseil, 821 rue

Principale -

Étaient présents Clermont Tardif, Paulo Asselifl, Gérard Garneau, Yvan

Langlois et Bernard Barlow, conseillers formant quorum sous la

présidence de Donald Langlois, maire

Était également présente Michèle Lacroix, directrice générale et

secrétaire-trésorière adjointe

RÉSOLUTIOÉ NO : 2009-06-200

Entente de service relative au pare éolien de l’Érable

Il est proposé par Gérerd Garneau, appuyé par Bernard Barlow et résolu

que la municipalité de Saint-Perdinand approuve le contenu de l’entente

de service relative au parc éolien de l’Érable entre la MRC de

L’ Érable, la municipalité de Saint-Ferdinand, la municipalité de

Sainte-Sophie d’Halifax, la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste et

Éoliennes de l’Érable inc. et autorise le maire Donald Langlois et la

directrice générale et secrétaire-trésorière Sylvie Tardif à signer

pour et au nom de la aunicipalité ladite entente, Adopté à la majorité

des conseillers, le maire n’ayant pas voté,

COPIE CERTIFIÉE CON’OEME

Ce 2S juin 2009

,yi4e Tardif
Directrice générale et secrétaire-trésorière
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Coc CIL Ruuolt. C)

MunicipuICédc ..

SAINTL-SOPaTE O’IIALI1A2. -9 Jtiit 2009

A J seuson p du Cou pu de) u

MunicipaliM de ..,.S aine t.e$.o.hie.,..d.a1if.ax

tenue M .7.. j.ui.1le.t....2.0.0.9. . CL iCJCJJC 1iliCJlt prusefltson Isnneuur

e maire M, .

et es eunscïlJcrs unjivasis: Martin Le Moine, -

Gaston Perreault et . .

Bruma Lmuntagne, formant quorum

ProposépaM G.as,to.n.,.P.a.r.r.eauitL

Appuyé par M Brun.o.,..Lamo.n.tagn.e
nSGIIer -

et réscil unanimement:

uésolptîon 1214—07—09

D’autoriser le maire et le directeur gén&rl

à signer, pour et ak nom de la municipalité, l’entente

de service afin’d’étalir des modalités relativesà la..

prestation de suinrvices rendus par les municipalités

et la M R C à 1’ entreprises LES EOLIENNES DE L’ERARLE INC.

Adopté

Extrait copie conforme

La Municipalité de Sainte—Sophie—d’Halifax

7
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directeur général, sec—trés



Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste FiT1]
5328, route de l’Eglise

St-Pierre-Baptiste (Québec) GOP 1KO O J[fli. 2Ofl JTél. et Téléc. 418-4532286

Ré

Copie de résolution

À la séance ordinaire du Conseil de la Municipailté de Saint-Pierre-Baptiste tenue
le 7 juillet 2009 et à laquelle étaient présents les conseillers suivants:

Paul Fortier, Martial Roy, Yvon Gingras et Ronald Fortier

TOUS FORMANT QUORUM sous la présidence de M. le maire Bertrand Fortier.

Résolution no. 94-07-09

Il est proposé par monsieur le Conseiller Martial Roy, appuyé et résolu à
l’unanîmité d’autoriser le maire et la directrice générale à signer, pour et au nom
de la municipalité, l’entente de service afin d’établir des modalités relatives à la
prestation de services rendus par les municipalités et la MRC à l’entreprise Les
Eoliennes De L’érable Inc.

ADOPTÉ

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

Le 9 juillet 2009

/S anneSavae, directrice générale f
/ Secrétaire-trésorière



RESOLIJTIONS
of the

BOARD 0F DIRECTORS
of

ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE INC.
(the “Company”)

WFIEREAS the Company wishes to enter into an “Entente de Service relative au Parc
Éolien de l’Érable” with the MRC de l’Érable and the municipalities of SaintFerdinand, Sainte
Sophie d’Halifax and St-Pierre Baptiste, whereby such municipal authorities will render certain
services to the Company in the context of the implementation of the Parc Éolien de l’Érable by
the Company (the “Entente de Service”).

NOW TREREFORE BE if RESOLVED:

THAT the Company be and is hereby authorized to execute and deliver the Entente de
Services, the whole upon the terms and subject to the conditions more fully set forth in the draft
Entente de Services submitted this day to the Board of Directors of the Company and which is
hereby approved;

THAT any director or officer of the Company or Alicia Juristo, each acting alone, be and
they are hereby authorized and directed to execute and deliver the Entente de Services in the
same form and on the same terms as the draft submitted to and approved this day by the Board
of Directors, with such amendments and modifications thereto as they may, in their sole
discretion, judge necessary or usefut, and to perform ail such other acts and things as ffiey, in
their sole discretion, may deem necessary, desirable or useful in order to give effect to the
present resolutions.

THAT any director or officer of the Company or Alicia Juriste, each actirig atone, be and
they are hereby authorized and directed to execute and deliver ail such other deeds, documents,
instruments or writings and perform and do ail such acts and things as they, in their sole
discretion, may corisider to be necessary, desirable or useful for the purpose of giving full effect
to this resolution.

[signatures page follows]

#10444086v1



The foregoing resolutions are hereby consented to by the signatures of ail the directors of
EOLIFNNES DE LIi1{ABLE INC., pursuant to Section of the Companies Aci (Québec),
effective as of the l8th day of June, 2009.

Guillermo Planas Roca

#1O444O vi



PROTOCOLE D’ENTENTE

ENTRE

LA MRC DE L’ÉRABLE

LES MUNICIPALITÉS DE SAINT-FERDINAND
STE-SOPHIE-D’HALIFAX ET ST-PIERRE-BAPTISTE

LA FÉDÉRATION DE L’UPA DE LOTBINIÈRE-MÉGANTIC

LE SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES
FORESTIERS DE LA RÉGION DE QUÉBEC

ET

GÉILECTRIC

PROJET ÉOLIEN
DOSSIER JtYDRO-QUÉBEC DISTRIBUTION A/O 2005-03
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PROTOCOLE D’ENTENTE relatif au développement d’un projet éolien par

GÉILECTRIC sur le territoire de la MRC de L’Érable intervenu à Plessisville, le

9 mai 2007

Entre: MEC de L’ÉRABLE, personne morale de droit public légalement

constituée ayant son bureau au 1783, avenue St-Edouard, bureau 300

Plessisville, province de Québec, G6L 357, ici représentée par monsieur

Donald Langlois, préfet et dûment autorisé aux fins des présentes en

vertu d’une résolutIon adoptée par le conseil dc la MRC et dont copie

est jointe aux présentes à titre d’ Annexe A,

(Ci-après désignée la « MRC »);

ET LA MUNICIPALITÉ DE STE—SOPHIE-D’HALTFAX, personne morale

de droit public légalement constituée en vertu du Code municipal du

Québec (c. -27i) dont le bureau municipal est sis au 10, rue de

l’Église, à Ste-Sophie-d’HaliXax (GOP ILO), représentée et agissant par

son maire, monsieur Marc Nacleau, dément autorisé aux termes d’une

résolution dont une copie demeure annexée à la présente à titre

d’Annexe 5,

(Ci-après désignée la « Municipalité »);

ET LA MUNICIPALITÉ DE ST-FERDINAND, personne morale de droit

public légalement constituée en vertu du Code municipal du Québec

c. C-27.1) dont le bureau municipal est sis au 821, rue Principale, à St

Ferdinand (GON INO), représentée et agissant par son maire suppléant,

monsieur Yvan Langlois, dûment autorisé aux termes d’une résolution

dont une copie demeure annexée à la présente à titre d’Annexe C,

(Ci-après désignée la’ Municipalité »);

ET LA MUNICIPALITÉ DE SAINTP1ERRE-BAFTlSTE, personne morale

de droit public légalement constituée en vertu du Code municipal du

Québec (e. C-271) dont le bureau municipal est sis au 532B, route de

l’Église, à St-Pierre-Baptiste (ClIP 1KO), représentée et agissant par son

maire, monsieur Bertrand Fortiei dûment autorisé aux termes d’une

résolution dont une copie demeure annexée à la présente à titre

d’Annexe D;

(Ci-après désignée la « Municipalité »);

(Conjointement, les municipalités seront désignées les

« Municipalités »);

ET FÉDÉRATION DE L’UPA DE LOTBINIÈRE-MÉGANTIC, association

professionnelle de productrices et producteurs agricoles constituéc en vertu de

la Loi sur les syndicats professionnels (S.R.Q. eh. 168.), le 16 décembre 1946

et dont le numéro d’immatriculation est 1142504381, ayant son siège au

5185, rue Rideau, Québec, province de Québec, G2E 5S2, ici représentée par

monsieur Maurice Vineault, son président, dûment autorisé aux fins des

présentes en vertu d’une résolution dont copie certifiée est jointe aux présentes

à titre d’Annexe E;

Ci-après désignée lac Fédération »);



ET SYNDICAT DES PROPRIÉTAIRES FORESTIERS DE LA RÉGION DEQUÉI3EC, association professionnelle de productrices et producteursforestier constituée en vertu de la Loi sur les syndicats professionnels(LRQ. e, S-40), ayant son siège au 5185, rue Rideau, Québec, provincede Québoc, G2E 5S2, ici représentée par monsieur Martin J. Côté, sonprésident, dûment autorisé aux fins des présentes en vertu d’unerésolution dont copie certifiée est jointe aux présentes à titre d’AnnexeF;

(Ci-après désignée lec Syndicat »);

ET GÉILECrRIC Inc. compagnie constituée le 08 septembre 2005 en vertude la Loi sur les Sociétés par actions du Canada et dont le numérod’immatriculation est le 1163415491 ayant son siège au 85 rue Saint-Charles Ouest, bureau 100, Longueuil, province de Québec, J4H IŒ,ici représentée par monsieur Philippe Janger, signataire autoriséd’Eolectric inc. agissant comme agent pour Géilectric inc., en vertud’une résolution dont copie certifiée est jointe aux présentes à titred’Annexe G,

(Ci-après désignée «Géilectric «);

(Ci-après collectivement désignées les « Parties »);

ATTENDU QUE Géilectric a fait connaître son intention de déposer dans le cadrede l’appel d’offres d’l-lydro-Québec numéro A/O 2005-03 un projet pourl’implantation d’un pare éolien d’environ 100 mégawatts (MW) sur le territoire dela MRC de L’Érable, plus particulièrement dans les limites des localités de StFerdinand, Ste-Sophie-d’Hatifax et St-Pierae-llaptiste, dans la mesure où les étudesen cours sont concluantes;

ATTENDU QUE la MRC et les Municipalités souhaitent s’assurer, dansl’éventualité où le projet de Géilectric se réalise sur leur territoire, qu’il ait l’impactéconomique le plus grand possible pour la communauté régionale et locale et qu’ilsoit le plus acceptable possible au plan social, le tout sans nuire à la rentabilitéfinancière et à la compétitivité du projet éolien;

ATTENDU QUE Géilectric et la MRC entendent discuter d’un protocole d’ententepour convenir d’une participation de la MRC dans la structure de propriété duprojet afin que la population de la MRC tire davantage de profit de l’exploitationéventuelle de ce dernier;

ATTENDU QUE la Fédération et le Syndicat souhaitent un accord avec la MRc,les Municipalités et Géilectric, afin d’assurer le milieu agricole et forestier que larépartition de la richesse découlant de l’exploitation de ce parc éolien soit la pluséquitable possible et permette aux propriétaires localisés à l’intérieur du parc et aupourtour, de tirer le plus d’avantages économiques possibles sans nuire à larentabilité financière et à la compétitivité du projet éolien;
ATFENiU QUE Géilectric, souhaite convenir dune entente avec la MRC, lesMunicipalités, la Fédération et le Syndicat, afin entre autres, d’assurer lesintervenants du milieu que l’implantation et l’exploitation du parc éoliencontribueront au développement économique régional et local et permettront auxpropriétaires localisés à l’intérieur du parc et au pourtour, d’avoir le plus deretombées économiques possibles découlant directement du projet, sans nuire à larentabilité financière et à la compétitivité du projet;



A’rTENDU QUE les parties à l’entente reconnaissent l’applicabilité du Règlement

de contrôle intérimaire numéro 270 adopté le 18 janvier 2006 par la MRC de

L’Érable encadrant l’implantation des éoliennes sur le territoire et permettant de

limiter dans les zones sensibles les impacts négatifs découlant de la problématique

d’acceptabilité sociale liée aux projets de cette nature;

ATTENDU QUE les parties à cette entente reconnaissent que l’exécution de celle-ci

contribuera à l’acceptabilité sociale du projet;

EN CONSÉQUENCE, LES PARTiES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT:

‘I Les parties reconnaissent comme satisfaisants les montants à être versés aux

propriétaires signataires d’un contrat d’option avec Géilectric, qu’il y ait ou

pas d’éolienne qui Soit implantée sur leur propriété.

2. 0e manière à tenir compte des préoccupations des Municipalités, tout comme

des mesures d’atténuation de impacts négatifs, dont l’impact sur le réseau

routier, Géilectric conviendra avec chacune des Municipalités d’une entente

particulière. Le présent protocole d’entente (‘< Protocole d’Entente ») prévoit

que dans le cadre de ces ententes particulières, Géilectric octroiera aux

Municipalités une contribution volontaire de 1000$ par année par MW de

puissance éolienne installée sur leur territoire respectif. Ce montant pourra

être utilisé par les Municipalités pour toutes les fins de leur compétence en

informant préalablement Géilectric quant à l’utilisation. Les sommes versées

devront en priorité servir à l’atténuation des impacts négatifs du projet éolien

et au développement socio-économique des Municipalités.

3. Le Protocole d’Entente prévoit également que Géilectric octroiera un montant

de 300$ par année par MW de puissance éolienne installée sur le territoire de

la MRC à un fonds de visibilité qui sera géré par la MRC. Ce fonds servira

uniquement à financer les activités d’organismes à but non-lucratif présentes

sur le territoire de la MRC. Les modalités de la gestion du fonds seront

établies conjointement par la MRC et Géilectric.

4. L’ensemble des montants identifiés dans les articles 2 et 3 seront versés à

partir de la première année du projet, soit celle de la construction et de

l’implantation des éoliennes, jusqu’au terme de la dernière année d’opération

convenue selon le contrat de vente d’électricité qui aura été convenu avec

Hyclro-Québec.

5. Un montant compensatoire additionnel est prévu pour compenser la présence

et les impacts des éoliennes sur les propriétaires n’ayant pas signé des

contrats d’option et se retrouvant affectés directement par la présence du

parc. À cette fin, Géilectric contribuera volontairement un montant de 600$

par année par MW de puissance éolienne installée sur le territoire respectif

des Municipalités à un fonds d’acceptabilité sociale qui sera géré par les

Municipalités. Ces dernières seront responsables de sa distribution auprès des

propriétaires affectés par le projet. La répartition du contenu du fonds sera de

la responsabilité des Municipalités concernées.

6. La MRC et les Municipalités conviennent de disposer de manière équitable

des sommes découlant de la contribution volontaire, du fonds de visibilité et

du fonds d’acceptabilité sociale. Les modalités d’allocation des sommes en

cause (excluant le fonds de visibilité) seront déterntinées par ces dernières, en

collaboration avec Géilectric, en conformité avec les dispositions du présent

3



protocole d’entente et des limites légales des municipalités.
7. 11 est accepté par Géilectric Inc. que l’ensemble des sommes identifiées dans

les articles 2, 3 et 5 du présent Protocole d’entente seront indexées
conformément à la clause d’indexation qui sera prévue au contrat d’achat
d’électricité à intervenir entre Géilectric et Hydro.Québec Distribution dans
l’éventualité of te projet éolien est retenu par cette dernière.8. Advenant et suivant l’acceptation du projet par Hydro-Québec, les parties
conviennent dc mettre sur pied un comité de suivi composé de représentants
de la MRC, de la Fédération, du Syndicat, de Géilectric, du promoteur et du
chef de chantier, Les activités du comité de suivi consisteront entre autres, à
préciser es modalités d’application du cadre de référence quant à
l’implantation et à l’exploitation des éoliennes sur les terres agricoles et
forestières, à suivre l’état d’avancement du pro)et, à assurer une bonne
coordination des intervenants au projet, et à trouver des solutions aux
problèmes rencontrés. Cette structure ne remplace pas la mécanique prévue
au cadre de référence d’Hydro-Québec rlatii à l’aménagement de parcs
éoliens en milieu agricole et forestier.

9. Suite à la phase de construction des installations, ainsi que suite au
démantèlement du projet au terme de la période d’exploitation, le promoteur
s’engage à remettre, ou à faire remettre en état et à ses frais, les chemins ayant
été détériorés Suite à la circulation liée à la construction ou au démantèlement
du projet dans un état carrossable à l’intérieur d’un délai raisonnable suivant
la fin des travaux

Durant l,a phase des travaux de construction et de démantèlement des
installations, le promoteur s’engage à collaborer avec les municipalités afin de
minimiser l’impact des travaux sur les citoyens et sur le réseau routier
municipal.

Les deux précédentes dispositions devront faire partie des protocoles
d’entente paticu1iers avec les Municipalités mentionnés à l’article 2 de la
présente entente.

10. Dès la signature du présent Protocole d’Entente, la MRC et Géilectric
s’engagent à amorcer les discussions menant à un protocole d’entente sur la
base de la proposition déposée en janvier 2006 en vue de convenir d’une
participation de la MRC à la structure de propriété du projet et menant à sa
réalisation.

li. Dès la signature du présent Protocole d’Entente, les parties s’engagent à faire
connaître auprès de leur clientèle ou de leur population respective les grandes
lignes de ce Protocole d’Entente, sans pour autant en divulguer les montants
qui doivent faire l’objet d’ententes à convenir.

12. Il est reconnu par toutes les Parties que cette entente n’a pas pour effet de lier
les Parties eu égard à une prise de position devant la CPTAQ et que les
dispositions de ce protocole sont complémentaires au cadre de référence
relatif à l’aménagement des parcs éoliens en milieux agricole et forestier
d’Hydro-Québec.

13. Successeurs et ayants cause:

e) Les dispositions du présent protocole lient, ou selon le cas, bênéficient aux
parties et leurs successeurs et ayants cause.

4



b) Géilectric pourra céder l’ensemble des droils et obligations lui résultant des

présentes en faveur de toute personne dans la mesure touteFois oû le

cessionnaire s’engage par écrit au moment de la cession à assumer l’ensemble

des engagements contractés par Géilectric auprès des parties et dans un tel cas

Géilectric sera libérée de toutes les obligations et de tous les engagements

résultant des présentes

En foi de quoi, et pour une durée de temps se terminant à la fin de la dernière

année du contrat de vente d’électricité auprès d’Hydro-Québec, advenant la

sélection du présent projet dans le cadre de son appel d’offre se terminant en mai

2007, renouvelable à son échéance suivant renégociation, les parties ratifient le

présent protocole d’entente en ce 2 jour du mois de injL, 2007 à Piessisville.

M DonaldLangket
MRC de L’rable

______

M. Maurice Vignelt, président
Fédération de l’UPA de Lotbinière
Mégantic

/2c/
Mdsieur Marc Ndeau, maire
Municipalité de Ste-Sophie-d’Halifax

Monsieur Bertrand Portier, maire
Municipalité de St-.Pierre-Baptiste

M. Philip4 Jonger, signataire autorisé
d’Eolech-k Inc., agent de Géilechic Inc.

J/Z S. &
M. Martin J. Côté, président
Syndicat des propriétaires
forestiers, région de Québec

M$seurYvan’LangIois/maire

Municipalité de StFerdinand

L’originel de ce document est conservé aux archives de la MRC de L’rab1e.
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Annexe

A Copie originale certifiée conforme de la résolution de la MRC de
L’lrable, approuvant le protocole d’entente et autorisant le préfet à le
signer.

B Copie originale certifiée conforme de la résolution de la Municipalité
de Ste-Sophie-d’Halifax, approuvant le protocole d’entente et
autorisant le maire à le signer.

C Copie originale certifiée conforme de la résolution de la Municipalité
de SI-Ferdinand, approuvant le protocole d’entente et autorisant le
maire suppléant à le signer.

D Copie originale certifiée conforme de la résolution de la Municipalité
de St-Pierre-Baptiste, approuvant le protocole d’entente et autorisant le
maire à le signer.

E Copie originale certifiée conforme de la résolution de la Fédération de
l’UPA de Lotbinière-Mégantic approuvant le protocole d’entente et
autorisant le président à le signer.

F Copie originale certifiée conforme de la résolution du Syndicat des
propriétaires forestiers de la région de Québec, approuvant le protocole
d’entente et autorisant le président à le signer.

G Extrait de résolution certifié conforme de la résolution de Géilectric
Inc., autorisant son agent, Folectric Inc., par le biais de son signataire
autorisé Monsieur Philippe Junger à signer l’entente en son nom.



MRC EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL DE LA MRC DE L’ÉRABLE
LE

A une session regultere du Conseil des maires de la Municipalité regionale dc
comté de L’Erable, tenue au centre administratif de la MRC de L’Erable, situé au
1783. avenue Sainr.-Edouard à Plessiaville, le quatorzième jour du mois de mars, deux
mille sept et à laquelle étaient présents

M. Gilles StPicrre, maire dlnverness
M. Martin Gingras, maire de Laurierville
lvi. Marcel Beaudoin maire de Lyster
M. Jocelyn Bédard, maire de Notre-Dame-de.Lourdes
Mme Berthe Marcoux, maire de la Paroisse de Plessisville
M. Clerinont Tardif, représentant de St-Ferdinand
M. 13ertrand Fortier, maire de StPierreBaptiste
M. Marc Nadeau, maire de Ste-Sophie-d’Halifax
M. Jacques Vallée, maire suppléant de la Ville de Plessisville
M. 0111es Portier, maire dc la Ville de Princeville
M. Michel Poisson, maire de Villeroy

formant quorum sous la présidence de monsieur le Préfet Oonald Langlois, maire de La
municipalité de St-Fcrdinand.

rÇ4 J

Résohition A.R-03-07-9513

DOSSIER DES ÉOLIENNES
PROCOLE D’ENTENTE

AUTORISATION DE SIGNATURE

Il ct proposé par monsieur le Conseiller Marcel l3eaudoin, appuyé et résolu
à l’unanimité d’autoriser le préfet à signer le protocole d’entente sur les
compensations municipales pour l’implantation des éoliennes, à intervenir entre la
MRC, les municipalités concernées, la Fédération de l’UPA de Lolbinière
Mégantic, le Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Quéhec et
Géilectric.

ADOPTÉ
COPIE CONFORME

Donnée à Plessisville, le 7 mai 2007

a:é,s:ir trésorier



Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste
532B, route de l’Eglise

StPierre-Baptiste (Québec) GOP 1KO
tI etT}&. 4W453286

Copie de résolution

À la séance régulière du Conseil de la Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste tenue
le 1’ mai 2007 et à laquelle étaient présents les conseillers suivants:

Paul Fortier., Fabien Filiion, Martial Roy, Daniel Fortier, Nathalie Gouin et Ronaid
Fortier

Tous FORMANT QUORUM sous la présidence de Monsieur le maire l3ertrand
Fortier.

Résolution no. 59-O52fi

Engagements généraux concernant le développement éolien sur le
territoire de la municipalité:

ATTENDU QUE l’entreprise GÉILECTRIC entend soumettre un projet pour
L’implantation d’un parc éolien sur le territoire de la municipalité dans le cadre de
l’appel d’offres de 2000 MW d’Hydro-Québec;

ATTENDU QUE plusieurs propriétaires ont déjà signé des contrats d’option pour
recevoir des éoliennes sur leur propriété;

ATTENDU QU’il est dans Intérêt de la municipalité d’établir des conditions de
base pour l’implantation des éoliennes sur le territoire de la municipalité;

ATTENDU le partenariat établit entre les acteurs impliqués par le projet
d’implantation d’éoliennes sur le territoire;

Il est proposé par Mmc Nathalie Gouin, appuyé par M. Ronald Fortier et résolu à
l’unanimité:

-

QUE la municipalité de Saint-Pierre-Baptiste approuve le contenu du protocole
d’entente entre la MRC de L’Erable, la municipalité de Saint-Ferdinand, la
municipalité de Sainte-Sophie-d’Halifax, la municipalité de SaInt-Pierre-Baptiste,
ta Fédération de L’UPA Lotbinière-Méantic, le Syndicat des propriétaires
forestiers de la région de Québec et GEILECTRIC et autorise te maire à signer
pour et au nom de la municipalité ledit protocole.

ADOPTÉE

COPIE CERTIFIÉE CONFORME

Le8 mai 2007

4uz’nne Savae, directrice générale /
Secrétaire-trésorière
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extrait du procès-verbal

Copie de résolution
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Roscuccct quoruni soue o p idccncce cia D000ldionqicie, sac re
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session
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Ce 9 mai 2007

Directrice génécal et saerétaire-trsorière
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Lac \‘L’ilhana.

Cecec proposition car sdoitté’e è l’unanimité,

Copie rcenliéiu rotiforose

Jcan’Roch ‘furcocic, scerétaire



XTFAIT du procs-vorbaI dune réunic’n du eoneiI cVadministratbn du
SyndIcat de proprétaire forestiers de la région de Ouêbec tenue b Jeudi,
2 mare 2007 Ouêbeo.

RÉSOLUTION

Sur motion dûment propoe et sppuyéc, il cet récolu

à I’unanImt6, qua la président du Syndicat soit

autorisé à signer rentente à intervenir avec la

compagnie olectrîc.

CEFÇrlFl COPIE CONFORME

k

_____________

CE; 4 -\ Z1-

PAR

_____________

Majtk ChoInard, corét&re gérant SPFRQ



RESOLIJTION ofthe directors of

CEIL,ECTR!C INC

(the “Corporation”) adopted on May 1, 2007,

“W1-IEREAS it is in the beat interest of Oie Corporation that it enters mb a « Protocole d’Entente

entre la MRC de l’Erable et les municipalités de Saint-Ferdinand, Ste-Sophie d’Halifax et St

Pierre-Baptiste, la Fédération de l’UPA de Lobtiniére-Mégantic, le Syndicat des Propriétaires

Forestiers de la Région de Québec » (the “Protocole”) in connection witb tho development of a

wind project on Oie territory of the MRC de I’ arable a draft copy of which bas been circulatcd tu

thc mernbcrs ofthe Boarci of Oie Corporation.

F,XECUTION 0F fiE AGREEMENT

BE IT REVOLVED THAT:

‘l’ue Corporation enters into the “Protocole” and that Eolectric Inc. as Agent for the Corporation

and rcpresented by Philippe JOnger, be authorized and it is Iiereby authorized to execute Oie said

Agreement on behalfof Geilectric Inc.”

1, Gifles Seguin, lawyer at Desjardins Dueharme, LLP, hercby certify that the

tbregoing is e truc and correct copy of a resolution adopted on May I, 2007 by the directors of

GEILECTRIC INC. and that said resolution is stiil in full force and effect as of the date lierecif.

DATED and SIGNED at Montréal, province of Québec, this 9ch dey of May 2007.

‘illeakSeguin



RESOLUTIONS 0F UH1 l)JRECTORS

0F

GE1L(:T1UC INC.

J)atcd as of May t • 2007

We, the tindersigned, heitig alt the directors of

CTILE1R1C INC.

(hie “Corporation”), a corporation incorporated under the (anoda BusinasC’orporafioir.r Arv, do hereby adopt the following resG)utions, purSuant w hieprovisions of subsection t I 7(1) of the ccauok Business C’oiporaiion.r Art, by ourunanimous writtcn onsent without u nceting, with full forcis nnd effeci as ifpasscd ac s duty consiituted meeting:

WHEREAS it is in the best lnieïest of hie Corporation that il entors into u« Protocole d’Entente entre la MRC de l’Erublc et les rnunicipalitês de SaintFerdiriand, Ste-Sophie-d’lIatifax et St-Pierre43uptiste, la r:édéiation de ‘tJPA dcLotbinirc-Mgantic, te Syndicat des Propriitaires Forestiers de lu Rdgion dcQubcc » (the “Protocole”) in connection with tue devcloprncnt of u wind weeton ttte tcrritorv of tue MRC de l’Érable s draft copy ofwhich ha» beun cïrculated
to tise niembers ai’ 10 the mcmbers of the Board ol tise Corporation.

ExEclirI0N 0F THf AGREEMENT:

13E F1’ RESOLVE!) ‘fIlÂT:

The Corporation entera mb tise “Protocole’ and that Eolccuic Inc. a,s Agent fr ttsc
Corporation and i’epresented by Philippe Juriger, be atithorized and h s heiebyauthorized te execute rho said Agreement on behalf of (icilectric Inc.



The fbrcgoing rcsolutions are hereby adopted by the dfrectars oC the Corporuionpursuant ta the provisions nf subsection 117(1) oC the C anaclc, Business(vrporrnians Ac!, as ofthe date lirst writlcn above.

/ i

___—a--

---—Goy Painchand Jean.Loi s !3rcnninlçnieycr /

Ctaude Choquette

DtRECTORS



D/O1/utr, LU 16:3S 1’i( 4i 94B 9O3

The foregoing esoluzions are hereby kpted by the dirctors of ihe Cor1xwahon

pursilant to the ptovisions ol suhsetion I 17(1) cf tha Ccvwda Bjie

Cwpora(ions Aci, as cf ihc date firsi wrifle abeve.

Guy Painchaud Jean-Louis Brcnninkrneycr

/ÇL

Claude Choqoette

DIREcrORs
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GllLECfRlC INC.
85, RUE ST.CHARLFS OUEST

BUREAU 100
LONGUEUIL (QUÉBEC) J4H 1CS

Le2.LaoÛt200S

MRC de l’Érable -
(IVflL

Pie(Q.Abec) (z L, L3

OBJET: Cession du protocole d’entente entre la MRC de l’Erable, Les municipalités de
Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-d’Halifax et Saint-Pierre-Baptiste, la Fédération de l’UPA de
Lotbinière-Mégantic, le Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Québec et
Géilectric Inc.

Monsieur, Madame:

Nous faisons référence au protocole d’entente conclu entre Géilectric Inc. (e Géileetric »)
et la MRC de l’Érable, les municipalités de Saint-Ferdinaxtd, Sainte-Sophie--d’Halifax et Saint.
Pierre-Baptiste, la Fédération de l’UPA do Lotbinière-Mégantic et le Syndicat des propriétaires
forestiers de la région de Québec, en date du 9 mai 2007 (le « Protocole d’entente »).

La présente est pour vous aviser que Géilectric cédera ses droits, titres et intérêt dans le
Protocole d’entente à Foliennes de l’Érable Inc. (< Eoliennes ») eux termes d’un contrat intitulé

« Purciuzse and Sale Agreement » (le « contrat ») intervenu le 27 aolt 2008 (la « Cession e) le tout
sous réserve de l’obtention de la présente confirmation de votre consentement à la Cession. En
vertu des termes et conditions de la Cession, Éoliennes, à titre de cessionnaire, sera, à compter
de la signature du Contrat, investie de tous les droits, titres et intérêts de Géilectric contenu
dans le Protocole d’entente et assumera toutes les obligations prévues au Protocole d’entente à
partir de cotte même date, à la décharge de Géilectric. Toutes les dispositions du Protocole
d’entente seront donc respectées par Éoliennes, tel que le requiert l’article 13 du Protocole
d’entente.

Aux fins de confirmer la réception de cet avis de cession par Géilectric à Éoliennes du
Protocole d’entente, auriez-vous l’obligeance de retourner une copie dûment signée de la
présente dans les plus brefs délais (par télécopieur, au (450) 928-5266, puis un original par la
poste).

Si vous deviez avoir quelque question que ce soit en rapport à la présente, n’hésitez pas
à communiquer avec Monsieur Phiippe Jiinger, au 450-928-2222, poste 224.

Lctfte d c,nse»kmcnt - L’rotocoe cI’entoLe UPA

AVIERT.MONTREL41O3S66 v3



Nous vous remercions de t’attention que vous porterez la présente et vous prions derecevoir nos sentiments les meilleurs.

GÉILECtRIC INC.

Par:
Guy ?ainchaud, signataire autarisé

ÉOUENNES DE L’ÉRABLE INC.

Par:
Signataire autorisé

Le soussigné confirme avoir reçu la présente lettre, ce .ZZjottr de 2008.

MRC DE L’ÉRABLE

:dureprét

Lttte conertcrneiv - i’røtocolc «entente UPA
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GÉILECTRIC INC.
85, RUE ST-CHARLES OUEST

BUREAU 100
LONGUEUIL (QUÉBEC) J4H 1C5

Le 2L août 2008

Municipalité de Saint-Ferdinand
2L4dpoJL.
urif- irdhind (ubci)
(;ot..t NO

OBJET: Cession du protocole d’entente entre la MRC de l’Érable, les municipalités de
Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-d’Halifax et Saint-Pierre-Baptiste, la Fédération de I’UPA de
Lotbinière-Mégantic, le Syndicat des propriétafres forestiers de la région de Québec et
Géilectric Inc.

Monsieur, Madame:

Nous faisons référence au protocole d’entente conclu entre Géilectric Inc. ( Géilectric »)
et la MRC de l’Érable, les municipalités de Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-d’Halifax et Saint
Pierre-Baptiste, la Fédération de l’UPA de Lotbinière-Mêgantic et le Syndicat des propriétaires
forestiers de la région de Québec, en date du 9 mai 2007 (le « Protocole d’entente »).

La présente est pour vous aviser que Géilectric cédera ses droits, titres et intérêt dans le
Protocole d’entente à Eoliermes de l’Érable Inc. (< Éoliennes ») aux termes d’un contrat intitulé

Purciwse and Sale Agreement (le « Contrat ») intervenu le 27 août 2008 (la « Cession ») le tout
sous réserve de l’obtention dc la présente confirmation de votre consentement à la Cession. En
vertu des termes et conditions de la Cession, Éoliennes, à titre de cessionnaire, sera, à compter
de la signature du Contrat, investie de tous les droits, titres et intérêts de Géilectric contenu
dans le Protocole d’entente et assumera toutes les obligations prévues au Protocole d’entente à
partir de cette même date, à la décharge de Géilectric. Toutes les dispositions du Protocole
d’eiztente seront donc respectées par Boliennes, tel que le requiert l’article 13 (b) du Protocole
d’entente.

Aux fins de confirmer la réception de cet avis de cession par Géilectric à Éoliennes du
Protocole d’entente, auriez-vous l’obligeance de retourner une copie dûment signée de la
présente dans les plus brefs délais (par télécopieur, au (450) 928-5266, puis un original par la
poste).

Si vous deviez avoir quelque question que ce soit en rapport à la présente, n’hésitez pas
à communiquer avec Monsieur Philippe Junger, au 450-928-2222, poste 224.

Lettre d cointeMcnt — Proocoe dertente UPA

I.AVeeT.NiONTREAL.#1 51



Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et vous prions de
recevoir nos sentiments les meilertrs.

GEILEcTIUC INC.

Par:

_______ ________

uy ainchaud, signataire autorisé

IOLIENNlS DE L’ÉRABLE INC.

Par:

_______________

Signataire autorisé

Le soussigné confirme avoir reçu la présente lettre, ce r7 jour de _ie 2008.

MuNICIPALrn DE SAINT-FERDINAND

tL

Lettre de contentement Protocole d’entente tWA
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GÉILECTRIC INC.
85, RUE ST-CHARLBS QUFST

BUREAU 100
LONGUEUIL (QUÉBEC) J4H 1C5

Le 2L août 2008

Municipalité dc_Sainte-Sophie-d’Halifax
10. ri’. de.
5cnfr”- -,?Hi1i (&b)
.GôP uc,

OBJET: Cession du protocole d’entente entre la MRC de i1rab1e, les municipalités de
Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-d’Halifax et Saint-Pierre4laptiste, la Fédération de l’LJPA de
Lotbinière-Mégantic, le Syndicat des propriétaires forestiers de ta région de Québec et
Géilectric Inc.

Monsieur, Madame:

Nous faisons référence au protocole d’entente conciu enlie Géilectric Inc. (e Gêilectric »)
et la MRC de l’Érable, les municipalités de Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-d’Halifax et Saint-
Pierre-Baptiste, la Fédération de l’UPA de Lotbirdère-Mégantic et le Syndicat des propriétaires
forestiers de la région de Québec, en date du 9 mai 2007 (le « Protocole d’entente »).

La présente est pour vous aviser que Géilectric cédera ses droits, titres et intérêt dans le
Protocole d’entente é Éoliennes de l’Érable inc. ( Éoliennes ») aux tenues d’un contrat intitulé
« Purchase and Sale Agreement » (le « Contrat ) intervenu le 27 août 2008 (la « Cession s) le tout
sous réserve de l’obtention de la présente confirmation de votre consentement à la Cession. En
vertu des termes et conditions de la Cession, Éoliennes, à titre de cessiormaire, sera, è compter
de la signature du Contrat, investie de tous les droits, titres et intérêts de Géiectric contenu
dans le Protocole d’entente et assumera toutes les obligations prévues au Protocole d’entente é
partir de cette même date, è la décharge de Géilectric. Toutes les dispositions du Protocole
d’entente seront donc respectées par Éoliennes, tel que le requiert l’article 13 (b) du Protocole
d’entente.

Aux fins de coriuinner la réception de cet avis de cession par Géilectric è Éoliennes du
Protocole d’entente, auriez-vous l’obligeance de retourner une copie dûment signée de la
présente dans les plus brefs délais (par télécopieur, au (450) 928-5266, puis un original par la
poste).

Si vous deviez avoir quelque question que ce Soit en rapport à la présente, n’hésitez pas
û communiquer avec Monsieur Philippe Ji.inger, au 450-928--2222, poste 224.

Tettre de con ternent - Protooole d’entente UPA
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Nous vans remercions de Yattenlion que vous porterez à la présente et vous prions derecevoir nos sentiments les meilleurs.

GÉELECrRIC rNC.

Par:

______
___________

Gu Painchaud, signataire autorisé

ÉOLIENNES DII L’ÉRABLE INC.

Par: \i (1h)
Signataire autorisé

Le soussigné confirme avoir reçu la présente lettre, ce Ijour de

______________

2008.

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-SOPIIIE-D’HAUFAX

Nom du représentant: ‘2’7q’ /2hcLz., -

Titre:

___________________________

Lttie de ensentement - ProkcoIe d’entente UPA
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GÉILECTRIC INC.
85, RUE ST-CHARLES OUEST

BUREAU 00
LONGUEUIL (QUÉBEC) J41-{ 1C5

Le 2 août 2008

Municipalité de Saint-Pierre-Baptiste
g!

t-P-opt (Qokr_
op1’ô

OBJET: Cession du protocole d’entente entre la MRC de l’Érable, les municipalités de
Saint-Ferdinand, Sainte-Sophie-d’J4alifax et Saint-Pierre-Baptiste, la Fédération de l’tJPA de
Lotbinière-Mégantic, le Syndicat des propriétaires forestiers de la région de Québec et
Géilectric Inc.

Monsieur, Madame:

Nous faisons référence au protocole d’entente conclu entre Géilectric Inc. (< Géilectric ‘)
et la MRC de l’Erable, les municipalités de Saint-Ferdinand, Sainte-Sophied’Halifax et Saint-
Pierre-Baptiste, la Fédération de l’UPA de Lotbinière-Mégantic et le Syndicat des propriétaires
forestiers de la légion de Québec, en date du 9 mai 2007 (le « Protocole d’entente s).

La présente est pour vous aviser que Géilectric cédera ses droits, titres et intérêt dans le
Protocole d’entente à Éoliennes de l’Erable Inc. (c Éoliennes ») aux termes d’un contrat intitulé
« Purchase and Sale Agreement » (le « Contrat ») intervenu le 27 aoÛt 2008 (la « Cession ») le tout
sous réserve de l’obtention de la présente confirmation de votre consentement à la Cession. En
vertu des tCrmes et conditions de la Cession, Éoliennes, à titre de cessionnaire, sera, à compter
de la signature du Contrat, investie de tous les droits, titres et intérêts de Géiectric contenu
dans le Protocole d’entente et assumera toutes les obligations prévues au Protocole d’entente à
partir de cette même date, à la décharge de Géilectric. Toutes les dispositions du Protocole
d’entente seront donc respectées par Eollennes, tel que le requiert l’article 13 (b> du Protocole
d’entente.

Aux fins de confirmer la réception de cet avis de cession par Géilectric à Éoliennes du
Protocole d’entente, auriez-vous l’obligeance de retourner une copie dûment signée de la
présente dans les plus brefs délais (par télécopieur, au (450) 928-5266, puis un original par la
poste).

Si vous deviez avoir quelque question que cc soit en rapport à la présente, n’hésitez pas
à communiquer avec Monsieur Philippe Jtinger, au 450-928-2222, poste 224.

Lear de nenteacnl - Potoc1 S’enlcnte UPi
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Nous vous remercions de l’attention que vous porterez la présente et vous prions de
recevoir nos sentiments les meilleurs.

GÉILECTRIC INC.

Par:

_____________

Guy4inchaud, signataire autorisé

ÉOLIENNES DE L’ÉRABLE INC.

Par:

___

Signa Lahe autorisé

Le soussigné confirme avoir reçu la présente lettre, ce c3 jour de

______

_, 2008.

MUNICIPALITÉ DE SAI -I’1ERR-BAFrrST $.
Nom dureprént
Titre

Letbe de consenternen Protocole dntente IJPA
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